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Annexe 1 : Abréviations et acronymes du document d’objectifs 

 

AAPPMA : Association Agréée pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique 

ACCA : Association Communale de Chasse Agréée 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

CA : Chambre d’Agriculture 

CAB : Communauté d’Agglomération du Beauvaisis 

CBNBl : Conservatoire Botanique National de Bailleul 

CBPS : Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles 

CC : Communauté de Communes 

CCPB : Communauté de Communes du Pays de Bray 

CDRPO : Comité Départemental de Randonnée Pédestre Oise 

CDTO : Comité Départemental de Tourisme de l’Oise 

CE : Communauté Economique 

CEE : Communauté Economique Européenne 

CEN : Conservatoire d’Espaces Naturels 

CG : Conseil Général 

COPIL : Comité de pilotage (d’un site Natura 2000) 

CPMA : Cotisation Pêche et Milieux Aquatiques 

CR : Conseil Régional 

CRAE : Comité Régional Agri-Environnement 

CROS : Comité Régional Olympique et Sportif 

CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière 

CTE : Comité Technique Européen 

DCE : Directive Cadre sur l'Eau 

DDT : Direction Départementale des Territoires 

DHFF ou DH : Directive « Habitats Faune Flore » sauvages 92/43/CEE 

DO : Directive européenne « Oiseaux » sauvages (79/40/CEE) 

DOCOB : Document d’objectifs (d’un site Natura 2000) 

DOM : Départements d’Outre-Mer 

DRDR : Document Régional de Développement Rural 

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement 

ENS : Espace Naturel Sensible 

EPCI : Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

FDC : Fédération Départementale des Chasseurs 

FDP : Fédération Départementale de Pêche 

FDSEA : Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants 

Agricoles 

FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 

FEDER : Fonds Européen de Développement Régional 

FSD : Formulaire Standard de Données (base de données officielle 

européenne de chaque site Natura 2000) 

GIC : Groupement d'Intérêt Cynégétique 

GR : Grande Randonnée 

GRP : Grande Randonnée de Pays 

GT : Groupe de Travail 

HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

IFN : Inventaire Forestier National 

IGN : Institut Géographique National 

INRA : Institut National de la Recherche Agronomique 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

ISF : Impôt de Solidarité sur la Fortune 

LMAP : Loi de Modernisation de l'Agriculture et de la Pêche 

LOF : Loi d'Orientation sur la Forêt 

MAEC : Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (ex MAET) 

MAET : Mesures Agro-Environnementales Territorialisées 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mesures_agroenvironnementales_et_climatiques&action=edit&redlink=1
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MEDDE : Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de 

l'Energie 

MEDDTL : Ministère de l'Écologie, du Développement Durable, des 

Transports et du Logement 

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage  

ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 

ONF : Office National des Forêts 

ORF : Orientations Régionales Forestières 

ORGFH : Orientations Régionales de Gestion et de Conservation de 

la Faune sauvage et de ses Habitats 

PAC : Politique Agricole Commune 

PADD : Projet d'Aménagement et de Développement Durable 

PDIPR : Plan départemental des itinéraires de promenade et de 

randonnée 

PDPG : Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique 

et la Gestion des ressources piscicoles 

PDRH : Programme de Développement Rural Hexagonal 

PDRR : Plan de Développement Rural Régional 

PGP : Plans de Gestion Piscicole 

PLU : Plan Local d’Urbanisme (ex POS) 

PNR : Parc Naturel Régional  

POS : Plan d’Occupation des Sols (devenu PLU avec la loi SRU)  

PR : Petite Randonnée  

PSG : Plan Simple de Gestion  

pSIC : proposition de Site d’Intérêt Communautaire (directive « 

Habitats ») 

RTG : Règlement Type de Gestion 

ROSO : Regroupement des Organismes de Sauvegarde de l’Oise  

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SAU : Surface Agricole Utile 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE : Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux 

SDGC : Schémas Départementaux de Gestion Cynégétique 

SDIT : Service Déplacements Infrastructures Transports 

SDVP : Schéma Départemental de Vocation Piscicole 

SET : Surface Equivalente Topographique 

SIC : Site d’Intérêt Communautaire (directive « Habitats ») 

SIG : Système d'Information Géographique 

SRGS : Schéma Régional de Gestion Sylvicole 

SRU : Solidarité et Renouvellement Urbain 

TFPNB : Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 

UE : Union Européenne 

UGB : Unité de Gros "Bétail" 

UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature  

ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux  

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Floristique et 

Faunistique  

ZPS : Zone de Protection Spéciale (directive « Oiseaux »)  

ZSC : Zone Spéciale de Conservation (directive « Habitats ») 
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Annexe 2 : Glossaire du document d’objectifs 

 
Acidicline : qui préfère les milieux légèrement acides. Par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Alcalin (ou basique) : pH supérieur à la neutralité. La neutralité étant proche ou à peine inférieure à 7 pour les sols 

Animateur - structure animatrice : structure désignée par les élus du comité de pilotage pour mettre en œuvre le DOCOB une fois celui-ci 

approuvé. Elle assure l’information, la sensibilisation, l’assistance technique à l’élaboration des projets et au montage des dossiers. Elle peut 

réaliser elle-même l’ensemble de ces missions ou travailler en partenariat avec d’autres organismes 

Association végétale : unité fondamentale de la phytosociologie, définie comme un groupement de plantes aux exigences écologiques 

voisines, organisé dans l’espace, désigné d’après le nom de l’espèce dominante 

Atlantique : qualifie un taxon dont l’aire de distribution s’éloigne peu du littoral ouest-européen (exemple du Millepertuis des marais et de la 

Bruyère cendrée) 

Atterrissement : accroissement ou extension progressif des terres par accumulation de matériel (matière organique, argile, limon, sable, gravier) 

sous l’action de mécanismes naturels 

Bas-marais : terrain saturé d’eau, sans écoulement naturel possible. Il représente le point le plus bas d’un marécage 

Biodiversité : contraction de « diversité biologique », expression désignant la variété et la diversité du monde vivant. La biodiversité représente la 

richesse biologique, la diversité des organismes vivants, ainsi que les relations que ces derniers entretiennent avec leur milieu. Elle est subdivisée 

généralement en trois niveaux : diversité génétique au sein d’une même espèce, diversité des espèces au sein du vivant et diversité des 

écosystèmes à l’échelle de la planète 

Biomasse : masse totale de matière vivante, animale et végétale, présente dans un biotope délimité, à un moment donné 

Biotope : ensemble des facteurs physico-chimiques caractérisant un écosystème ou une station 

Calcicole : se dit d’une plante ou d’une végétation se rencontrant exclusivement, ou avec une forte préférence, sur les sols calcaires ou au 

moins riches en calcium. Par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Chablis : arbre (ou par extension petit groupe d’arbres) naturellement renversé, déraciné ou rompu par le vent, ou brisé par le poids de la neige 

ou du givre 

Charte Natura 2000 : outil administratif contractuel permettant l’adhésion individuelle, non rémunérée, aux objectifs de gestion décrits dans le 

DOCOB. Sur la base unique du volontariat, l’adhérent marque ainsi son engagement en faveur de Natura 2000. La charte a pour but de 

contribuer à la protection des milieux naturels et des espèces animales et végétales par des mesures concrètes et le développement de 

bonnes pratiques. Elle permet au propriétaire en contrepartie de bénéficier de divers avantages fiscaux : exonération de la taxe foncière sur le 

patrimoine non bâti (TFNB), exonération partielle des droits de mutation à titre gratuit (DMTG) 

Chiroptière : espace réservé, généralement dans un toit, pour permettre le passage en vol des chauves-souris 

Climacique : relatif au climax 
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Collinéen : relatif à l’étage collinéen où la température moyenne annuelle est de 8 à 12°C et la saison de végétation dure plus de 200 jours 

(altitude comprise entre 500 et 800 mètres pour les régions océaniques et jusqu’à 1200 mètres, dans les Pyrénées) 

Comité de pilotage Natura 2000 (CoPil) : organe de concertation mis en place par le préfet pour chaque site Natura 2000, présidé par un élu, 

ou à défaut par le préfet ou le commandant de la région terre. Il comprend les représentants des collectivités territoriales intéressées et de leurs 

groupements, les représentants des propriétaires et exploitants de biens ruraux compris dans le site, des organisations non gouvernementales et 

des représentants de l'État. Il participe à la préparation et à la validation des documents d'objectifs ainsi qu'au suivi et à l'évaluation de leur mise 

en œuvre (articles L. 414-2 et R. 414-8 et suivants du code de l'environnement) 

Communauté végétale : ensemble structuré et homogène d’organismes vivants évoluant dans un milieu (habitat) donné et à un moment 

donné 

Continental : qualifie une espèce végétale ou un milieu dont l’aire de distribution est centrée sur les zones de l’est de l’Europe et de l’Asie  

Contrats Natura 2000 : outils contractuels permettant au possesseur des droits réels et personnels de parcelles situées en zone Natura 2000 de 

signer avec l’Etat un engagement contribuant à la protection des milieux naturels et des espèces animales et végétales par des mesures et le 

développement de bonnes pratiques. Le contrat est une adhésion individuelle aux objectifs du DOCOB sur une ou des parcelles concernées 

par une ou plusieurs mesures de gestion proposées dans le cadre du DOCOB et financées par l’Etat et l’Europe. Il permet l’application concrète 

des mesures de gestion retenues dans ce document  

Direction Départementale des Territoires (DTT) : est née de la fusion des directions départementales de l’agriculture et de l’équipement. Service 

déconcentré des ministères en charge de l’Agriculture et de la pêche, de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 

l’aménagement du territoire et du logement et de la ville. Elle est placée sous l’autorité du préfet. Elle reprend l’ensemble des compétences des 

deux directions départementales dont celles des DDA : la gestion des crédits nationaux ou communautaires et la mise en œuvre des 

réglementations. Elle possède aussi une fonction juridictionnelle et des compétences dans la mise en place des mesures de gestion des milieux 

naturels, aquatiques et des zones humides 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) : est née de la fusion des directions régionales de 

l’équipement (DRE), de l’environnement (DIREN) et de l’industrie de la recherche et de l’environnement (DRIRE). Service déconcentré du 

ministère en charge de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer (MEEDDM), elle regroupe l’ensemble des missions 

données à ces trois directions régionales dont celles de la DIREN qui avait pour mission : d’organiser, coordonner et gérer l’ensemble des 

données et des connaissances relatives à l’environnement, de participer à la définition et à la mise en œuvre des méthodes d’études, 

d’aménagement, de gestion et de protection des milieux naturels et de leurs ressources, de contribuer à la prise en compte de l’environnement 

urbain et de promouvoir un urbanisme et une architecture de qualité, de veiller à la bonne application des législations relatives à 

l’environnement 
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Directive européenne : catégorie de texte communautaire prévue par l'article 249 (ex-article 189) du Traité instituant la Communauté 

européenne (Traité signé à Rome, le 25 mars 1957). « La directive lie tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant 

aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens ». Elle nécessite de la part des États concernés une transposition dans 

leurs textes nationaux. La transposition des directives « Oiseaux » et « Habitats » a été effectuée à travers, notamment, les articles L. 414-1 à L. 

414-7 et les articles R.414-1 à R.414-24 du CE. Elle prévoit une obligation de résultat au regard des objectifs à atteindre, tout en laissant à chaque 

État le choix des moyens, notamment juridiques, pour y parvenir 

Directive « Habitats naturels, faune, flore sauvages » : appellation courante de la Directive 92/43/CEE du Conseil des Communautés 

Européennes du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages . Ce texte est l’un 

des deux piliers au réseau Natura 2000. Il prévoit notamment la désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC), ainsi que la protection 

d’espèces sur l’ensemble du territoire métropolitain, la mise en œuvre de la gestion du réseau Natura 2000 et de son régime d'évaluation des 

incidences 

Directive « Oiseaux » sauvages : appellation courante de la Directive 79/409/CE (remplacée par la Directive 2009/147/CE) du Conseil des 

communautés européennes du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages. Ce texte fonde juridiquement également le 

réseau Natura 2000. Il prévoit notamment la désignation de Zones de protection spéciale (ZPS) 

Document d’objectifs (DOCOB) : document d'orientation définissant pour chaque site Natura 2000, un état des lieux, les orientations de gestion 

et de conservation, les modalités de leur mise en œuvre. Ce document de gestion est élaboré par le comité de pilotage qui cho isit un 

opérateur en concertation avec les acteurs locaux et avec l’appui de commissions ou groupes de travail. Il est approuvé par le préfet (articles 

L.414-2 et R. 414-9 du code de l'environnement) 

Dynamique de la végétation : en un lieu et sur une surface donnés, modification dans le temps de la composition floristique et de la structure de 

la végétation. Selon que ces modifications rapprochent ou éloignent la végétation du climax, l’évolution est dite progressive ou régressive  

Ecotones : zone de transition entre deux communautés biologiques 

Edaphique : qui a trait ou qui se rapporte au sol 

Espèce indicatrice : espèce dont la présence à l’état spontané renseigne qualitativement ou quantitativement sur certains caractères 

écologiques de l’environnement 

Espèce d’intérêt communautaire : espèce en danger ou vulnérable ou rare ou endémique (c’est-à-dire propre à un territoire bien délimité ou à 

un habitat spécifique) énumérée : 

- soit à l’annexe II de la directive « Habitats, faune, flore » et pour lesquelles doivent être désignées des Zones Spéciales de Conservation,  

- soit aux annexes IV ou V de la Directive « Habitats, faune, flore » et pour lesquelles des mesures de protection stricte doivent être mises en 

place sur l’ensemble du territoire Espèce ou habitat d’intérêt communautaire prioritaire : espèce ou habitat en danger de disparition sur le 
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territoire européen des États membres. L’Union européenne porte une responsabilité particulière quant à leur conservation, compte tenu de la 

part de leur aire de répartition comprise en Europe (signalés par un astérisque dans les annexes I et II de la Directive 92/43/CEE) 

État de conservation d’une espèce : effet de l'ensemble des influences qui, agissant sur l'espèce, peuvent affecter à long terme la répartition et 

l'importance de ses populations sur le territoire européen des États membres. L'état de conservation d'une espèce sera considéré comme « 

favorable » lorsque les trois conditions suivantes sont réunies : 

- les données relatives à la dynamique de la population de l'espèce en question indiquent que cette espèce continue, et est susceptible de 

continuer à long terme, à constituer un élément viable des habitats naturels auxquels elle appartient, 

- l'aire de répartition naturelle de l'espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir prévisible, 

- il existe et il continuera probablement d'exister un habitat suffisamment étendu pour que ses populations se maintiennent à long terme 

État de conservation d'un habitat naturel: effet de l'ensemble des influences agissant sur un habitat naturel ainsi que sur les espèces typiques qu'il 

abrite, qui peuvent affecter à long terme sa répartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces 

typiques sur le territoire européen des Etats membres. L'état de conservation d'un habitat naturel sera considéré comme « favorable » lorsque les 

trois conditions suivantes sont réunies : 

- son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu'il couvre au sein de cette aire sont stables ou en extension, 

- la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et sont susceptibles de perdurer dans un avenir 

prévisible, 

- l'état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable 

La notion d’état de conservation rend compte de « l’état de santé » des habitats déterminé à partir de critères d’appréciation. Maintenir ou 

restaurer un état de conservation favorable pour les espèces et les habitats d’intérêt communautaire est l’objectif de la directive « Habitats, 

faune, flore ». L’état de conservation peut être favorable, défavorable inadéquat ou défavorable mauvais. Une espèce ou un habitat est dans 

un état de conservation favorable lorsqu’elle/il prospère et a de bonnes chances de continuer à prospérer à l’avenir. Cette évaluation sert à 

définir des objectifs et des mesures de gestion dans le cadre du DOCOB afin de maintenir ou rétablir un état équivalent ou meilleur. Dans la 

pratique, le bon état de conservation vise un fonctionnement équilibré des milieux par rapport à leurs caractéristiques naturelles 

Étrépage : action qui consiste à enlever la partie superficielle du sol 

Eutrophe : riche en éléments nutritifs permettant une forte activité biologique et par voie de conséquence, non acide (le contraire est 

oligotrophe) 

Eutrophisation : processus d’enrichissement excessif d’un sol ou d’une eau par apport important de substances nutritives (azote surtout, 

phosphore, potassium…) modifiant profondément la nature des biocénoses et le fonctionnement des écosystèmes. Le terme d’eutrophisation a 

souvent pris une connotation négative, or, si elle ne dépasse pas un certain seuil, l’eutrophisation est un facteur de divers ification des 

communautés végétales 
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Fauche exportatrice : coupe du couvert végétal suivie de l’enlèvement des résidus de la fauche 

Faune : ensemble des espèces animales présentes en un lieu donné et à un moment donné 

Flore : ensemble des espèces de plantes constituant une communauté végétale propre à un habitat ou un écosystème donné 

Formation végétale : végétation de physionomie relativement homogène, due à la dominance d’une ou de plusieurs forme(s) biologique(s) 

Formulaire Standard de Données (FSD) : document accompagnant la décision de transmission d'un projet de site ou l'arrêté désignant un site, 

élaboré pour chaque site Natura 2000 et transmis à la Commission européenne par chaque Etat membre. Il présente les données identifiant les 

habitats naturels et les espèces qui justifient la désignation du site Futaie : peuplement forestier composé d’arbres issus de semence (qualifiés 

encore de franc pied) destinés à atteindre un plein développement avant d’être coupés. Ce type de peuplement permet principalement de 

récolter du bois d’œuvre 

Gestion par bouquet : traitement sylvicole qui consiste à obtenir une mosaïque de boisements en futaie régulière sur des surfaces inférieures à 50 

ares 

Groupe de travail : réunions thématiques de concertation liées à l’élaboration du Document d’Objectifs. Elles réunissent tous les acteurs locaux 

(élus, institutionnels, associations…) et permettent de définir les enjeux, objectifs et mesures de gestion à mettre en œuvre sur le site 

Groupement végétal (ou formation végétale) : végétation de physionomie relativement homogène, due à la dominance d’une ou de plusieurs 

forme(s) biologique(s) 

Neutrocline : se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant préférentiellement dans des milieux de pH proches de la neutralité. Par 

extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Neutrophile : se dit d'une plante ou d'un groupement végétal croissant préférentiellement dans des milieux de pH neutres (ni acides, ni 

basiques). Par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Nitrocline : se dit d’une espèce qui préfère les milieux légèrement riches en nitrate 

Nitrophile (ou nitratophile) : se dit d’une espèce croissant ou d'un groupement végétal sur des sols riches en composés azotés. Par extension, se 

dit de ces conditions elles-mêmes 

Oligotrophe / oligotrophique : très pauvre en éléments nutritifs et ne permettant qu'une activité biologique réduite 

Paratourbeux : qui se développe sur des sols dont la hauteur de tourbe n’excède pas 40 centimètres 

Phytosociologie : étude scientifique des tendances naturelles que manifestent des espèces végétales différentes à cohabiter ou au contraire à 

s’exclure. Étude des groupements végétaux (ou phytocénoses) à l’aide de méthodes floristiques et statistiques et débouchant sur une 

taxonomie 

Planitiaire : relatif à l’étage planitiaire qui comprend les vallées et les plaines (altitude inférieure à 500 mètres) 

Pré-continental : relatif à l’aire biogéographique (Lorraine, Franche-Comté, Alsace…) approchant le continental 
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Propositions de Sites d’importance communautaire (pSIC) : sites proposés par chaque État membre à la Commission européenne pour intégrer 

le réseau Natura 2000 en application de la directive "Habitats, faune, flore" 

Habitat d’espèce : ensemble des compartiments de vie d'une espèce en un lieu donné. L'habitat d'espèce comprend les zones de 

reproduction, de nourrissage, d'abri, de repos, de déplacement, de migration, d’hibernation... vitale pour une espèce lors d’un des stades ou 

de tout son cycle biologique, défini par des facteurs physiques et biologiques. Il peut comprendre plusieurs habitats naturels 

Habitat naturel d’intérêt communautaire : habitat naturel, terrestre ou aquatique, particulier, généralement caractérisé par sa végétation, 

répertorié dans un catalogue et faisant l'objet d'une nomenclature. Il est à préserver au titre du réseau Natura 2000, considéré comme menacé 

de disparition à plus ou moins long terme, avec une aire de répartition naturelle réduite. Habitat particulièrement caractéristique de certains 

types de milieux ou constituant un exemple remarquable de caractéristiques propres à une ou plusieurs des régions biogéographiques et pour 

lequel doit être désignée une Zone spéciale de conservation 

Habitat naturel ou semi-naturel : cadre écologique qui réunit les conditions physiques et biologiques nécessaires à l’existence d’un organisme, 

une espèce, une population ou un groupe d’espèces animale(s) ou végétale(s). Zone terrestre ou aquatique se distinguant par ses 

caractéristiques géographiques, physiques et biologiques (exemple : un habitat naturel correspond à un type de forêt : hêtraie-sapinière, 

pessière ; un type de prairie…) 

Héliophile : se dit d’une plante qui ne peut se développer complètement qu’en conditions ensoleillées de pleine lumière 

Hygrocline : se dit d’une espèce qui préfère les milieux légèrement humides 

Hygrophile : se dit d’une espèce ayant besoin de fortes quantités d’eau tout au long de son développement 

Îlots de vieillissement : groupe d’arbres adultes mitoyens, ou un réseau fonctionnel d’arbres isolés, dont l’exploitation est reportée ou annulée en 

vue d’obtenir une portion de forêt ou d’arbres plus âgée que les peuplements de la périphérie 

Intraspécifique : se dit de tout phénomène qui se produit à l’intérieur d’une espèce 

Mégaphorbiaie : formation végétale de hautes herbes, souvent à larges feuilles, se développant sur des sols humides et riches 

Mésohygrophile : se dit d’une plante ou d’un groupement végétal croissant préférentiellement en conditions moyennement humides. Par 

extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Mésophile : se dit d’une plante ou d’un groupement végétal croissant préférentiellement en conditions moyennes d’humidité et de sécheresse. 

Par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Mésotrophe / mésotrophique : se dit d’un milieu moyennement riche en éléments nutritifs, neutre à modérément acide et permettant une assez 

bonne activité biologique 

Mésoxérophile : se dit d’une plante ou d’un groupement végétal croissant préférentiellement en conditions moyennement sèches. Par 

extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 
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Mesures agro-environnementales : mesures visant une meilleure prise en compte de l'environnement (protection des eaux, des paysages ruraux, 

de la faune et de la flore) dans les pratiques agricoles. Elles se traduisent par des aides ou des rémunérations accordées aux agriculteurs ayant 

des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement sous la forme d'un engagement contractuel volontaire entre l'Etat, l’Europe et des 

exploitants agricoles pour une durée de 5 ans en général 

Natura 2000 : réseau européen de sites naturels mis en place par les directives « Habitats » et « Oiseaux ». Il est composé des Zones de Protection 

Spéciale (ZPS) et des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 

Région biogéographique : entité naturelle homogène dont la limite repose sur des critères de climat, de répartition de la végétation et des 

espèces animales et pouvant s’étendre sur le territoire de plusieurs États membres et qui présente des conditions écologiques relativement 

homogènes avec des caractéristiques communes. L’Union européenne à 27 membres compte neuf régions biogéographiques : alpine, 

atlantique, boréale, continentale, macaronésienne, méditerranéenne, pannonique, steppique et littorale de la mer noire. La France est 

concernée par quatre de ces régions : alpine, atlantique, continentale et méditerranéenne 

Réseau Natura 2000 : réseau écologique européen de sites naturels mis en place en application des Directives « Habitats » et « Oiseaux » (25 000 

sites environ). Son objectif principal est de préserver la biodiversité, d’assurer le maintien des habitats naturels et des espèces d’intérêt 

communautaire dans un état de conservation favorable, voire leur rétablissement lorsqu’ils sont dégradés, tout en tenant compte des 

exigences économiques, sociales, culturelles et régionales, dans une logique de développement durable. Cet objectif peut requérir le maintien, 

voire l’encouragement, d’activités humaines adaptées. Il est composé des Zones de Protection Spéciale (ZPS) et des Zones Spéciales de 

Conservation (ZSC) 

Relevé phytosociologique selon la méthode sigmatiste : relevé de terrain réalisé sur des surfaces homogènes d’un point de vue de la végétation 

et des conditions écologiques, avec attribution de coefficient d’abondance-dominance (nombre d’individus par unité de surface et part 

relative de ces individus dans l’aire inventoriée) et de sociabilité (manière dont les individus sont associés entre eux) 

Sciaphile : se dit d’une plante tolérante, ou parfois même recherchant, un ombrage important 

Semi-sciaphile : se dit d’une plante tolérant ou parfois même recherchant, un peu d’ombrage 

Semi-héliophile : se dit d’une plante tolérant ou parfois même recherchant, un peu de soleil 

Sociale : se dit d’une espèce à fort pouvoir colonisateur, se rencontrant souvent en peuplements étendus et/ou denses 

Structure porteuse : structure désignée par les élus du comité de pilotage Natura 2000 chargée de l’élaboration du DOCOB avec l’appui du 

comité de pilotage et des groupes de travail locaux. Elle peut réaliser elle-même l’intégralité de la mission ou travailler en sous-traitance. Pour la 

phase de suivi, d’animation du DOCOB, une nouvelle structure porteuse est désignée mais rien n’empêche qu’elle soit la même que celle de la 

phase précédente 

Subatlantique : se dit d'une espèce végétale ou d’un milieu qui a son maximum de fréquence dans le domaine atlantique (ouest de l’Europe), 

mais peut en sortir vers l'intérieur de l'Europe (est de l’Europe) ou la Méditerranée 
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Subcontinental : se dit d'une espèce végétale ou d’un milieu qui a son maximum de fréquence dans le domaine continental (est de l’Europe), 

mais peut en sortir vers l'ouest de l'Europe 

Syntaxon : groupement végétal identifié, quel que soit son rang dans la classification phytosociologique 

Taillis-sous-futaie : régime sylvicole mixte qui a pour objet de perpétuer des peuplements comportant des arbres dont certains sont nés de 

semences (futaie) et d’autres obtenus par voie végétative (taillis). Il permet de produire du bois de chauffage et du bois d’œuvre 

Thermophile : se dit d'une plante ou d'un groupement végétal qui croît préférentiellement dans les sites chauds (et généralement ensoleillés). 

Par extension, se dit de ces conditions elles-mêmes 

Touradon : grosse touffe, pouvant aller jusqu’à un mètre de hauteur, résultant de la persistance, au cours des années, de la souche et des 

feuilles basales sèches de certaines plantes herbacées cespiteuses 

Trophique : relatif à la nutrition 

Turficole : se dit d’une espèce ou d’une association végétale localisée dans les tourbières ou les zones tourbeuses 

Xérophile : se dit d'une plante ou d'un groupement végétal s'accommodant ou recherchant même des conditions sèches 

Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) : inventaire scientifique national dressé en application d’un programme 

international de Birdlife International visant à recenser les zones les plus favorables pour la conservation des oiseaux. C'est notamment sur la 

base de cet inventaire que sont délimitées les ZPS 

Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : lancée en 1982, cette campagne d’inventaires a pour objectif d’identifier et de 

décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On en distingue deux types : les ZNIEFF de type I 

qui sont des secteurs (parfois de petite taille) de grand intérêt biologique ou écologique ; les ZNIEFF de type II qui sont de grands ensembles 

naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes 

Zones de Protection Spéciale (ZPS) : zones constitutives du réseau Natura 2000, délimitées pour la protection des espèces d'oiseaux figurant dans 

l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié et des espèces d'oiseaux migrateurs. Sites de protection et de gestion des espaces importants pour la 

reproduction, l’alimentation, l’hivernage ou la migration des espèces d’oiseaux sélectionnés par la France au titre de la directive « Oiseaux » 

dans l’objectif de mettre en place des mesures de protection des oiseaux et de leurs habitats. La désignation des ZPS s’appuie généralement 

sur les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), fruit d’une enquête scientifique de terrain validée par les Directions 

régionales de l’environnement. La désignation des Zones de Protection Spéciale se fait par parution d’un arrêté ministériel au Journal Officiel, 

puis notification du site à la commission européenne 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : zones constitutives du réseau Natura 2000, délimitées pour la protection des habitats naturels et des 

espèces (hors oiseaux) figurant dans l'arrêté du 16 novembre 2001 en application de la directive « Habitats, faune, flore » où sont appliquées les 

mesures de conservation nécessaires au maintien ou au rétablissement dans un état favorable des habitats et/ou espèces pour lesquels le site 

est désigné  
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Annexe 4 : Arrêté emportant prise en considération du projet de la liaison Gournay-Beauvais RN 31  
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Annexe 5 : Etude socio-économique du site Natura 2000 des forêts du Haut Bray de l’Oise 
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Annexe 6 : Liste des espèces végétales observées lors des inventaires 
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Annexe 7 : Liste des espèces animales observées lors des inventaires 

  



Document d’objectifs du site Natura 2000 FR2200372 « Massif forestier du Haut Bray de l’Oise » – Novembre 2015                   41 

 
 

  



Document d’objectifs du site Natura 2000 FR2200372 « Massif forestier du Haut Bray de l’Oise » – Novembre 2015                   42 

 
 

 

  



Document d’objectifs du site Natura 2000 FR2200372 « Massif forestier du Haut Bray de l’Oise » – Novembre 2015                   43 

 
 

Annexe 8 : Apports du Conservatoire d’Espaces Naturels de Picardie au Docob "Massifs forestiers du Haut Bray de l’Oise"  
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Annexe 9 : Synthèse des données chiroptères dans un rayon de 5 Km autour du site Natura 2000 Massif forestier du Haut Bray (60)  
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Annexe 10 : Fiches des habitats naturels d’intérêt communautaires 
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Annexe 11 : Synthèse de l’état de conservation des habitats naturels d’intérêt communautaires  
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Annexe 12 : Schéma des liens dynamiques entre les habitats naturels  
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Annexe 13 : Fiches des espèces d’intérêt communautaire 
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Annexe 14 : Cahiers des charges applicables aux mesures de gestion ni agricoles et ni forestières du site Natura 2000 « Massif 

forestier du Haut Bray de l’Oise » 

 

MESURES DE GESTION DU SITE NATURA 2000 « MASSIF FORESTIER DU HAUT BRAY DE L’OISE » ET MESURES ASSOCIÉES PORTANT SUR LES CONTRATS 

NATURA 2000 NI AGRICOLES-NI FORESTIERS 

Numéro de 

fiche mesure 

de gestion 
 

Intitulé de la mesure Contrat Natura 2000 ni agricoles-ni forestiers 

2 
Limiter et maîtriser l’impact des 

dessertes forestières 

Prise en charge de certains coûts visant à réduire  

l’impact des routes, chemins, dessertes et autres infrastructures linéaires 

7 
Conserver, développer et créer des 

connexions boisées 

Réhabilitation ou plantation de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers ou de 

bosquets 
 

Chantier d’entretien de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de bosquets ou de vergers 

8 
Entretenir et restaurer les milieux 

ouverts par fauche 

Gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts 
 

Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger 

9 
Restaurer les milieux ouverts par 

coupe d’arbres et d’arbustes 

Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage 
 

Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger 

10 

Gérer les rejets, drageons, ronciers et 

jeunes repousses consécutifs à une 

opération de restauration 

Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger 

11 
Entretenir et restaurer les milieux 

ouverts par pâturage 
Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d'un projet de génie écologique 

12 
Equipements pastoraux dans le cadre 

d’un projet de génie écologique 
Équipements pastoraux dans le cadre d'un projet de génie écologique 
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Numéro de 

fiche mesure 

de gestion 

Intitulé de la mesure Contrat Natura 2000 ni agricoles-ni forestiers 

13 Etrépage de surfaces limitées 

Décapage ou étrépage sur de petites placettes en milieux humides 

 

Griffage de surface ou décapage léger pour le maintien de communautés pionnières en milieu 

sec 

14 
Entretenir une mare intraforestière ou 

prairiale 
Entretien de mares 

15 Créer une mare prairiale Création ou rétablissement de mares 

16 
Entretenir et restaurer les ripisylves et 

les cours d’eau 

Restauration de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles 

 

Entretien de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles 

 

Restauration des ouvrages de petite hydraulique 

 

Gestion des ouvrages de petite hydraulique 

17 
Eliminer ou limiter les espèces 

indésirables et/ou invasives 
Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 

18 
Informer les usagers des 

objectifs/actions du DOCOB 
Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact 
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PRISE EN CHARGE DE CERTAINS COUTS VISANT À REDUIRE L’IMPACT DES ROUTES, CHEMINS, DESSERTES ET AUTRES INFRASTRUCTURES 

LINÉAIRES 

 

Fiche mesure de gestion n°2 

 

1 - Habitats ciblés 

 Tourbières boisées (91D0*-1.1), Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits ruisseaux (91E0*-8), Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx 

(9120-2), Hêtraies-chênaies à Jacinthe des bois (9130-3), Chênaies pédonculées à Molinie Bleue (9190-1) (* Habitat prioritaire de la Directive 

92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Triton crêté (1166) 

 

3 - Objectifs 

Préserver de la fréquentation humaine et des actions sur les habitats et habitats d'espèces ciblés par la déviation des parcours existants et la 

mise en place de dispositifs spécifiques de protections (barrières, dispositifs anti-érosifs et pour les déplacements de la faune, ouvrages de 

franchissement permanents ou temporaires…). 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où la maîtrise de la fréquentation et la mise en place de dispositifs de protections permettent de préserver 

dans un bon état de conservation les habitats, les habitats d'espèces et les espèces ciblés. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Aucune. 
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8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique, avec les matériaux utilisés, pour les aménagements à réaliser, accompagné d'une carte identifiant les zones à aménager, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter et l'année de 

l'intervention. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (équipement(s) installé(s), date(s) d’intervention(s), matérie l(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- dépôt d'une demande spécifique si nécessaire. 

 

Engagements rémunérés : 

- modification de parcours existants par déviation temporaire ou permanente, sans création de nouvelles pistes ou de nouvelles routes, afin de 

préserver les habitats naturels, les espèces et leurs habitats d'intérêt communautaire sensibles à la fréquentation humaine (véhicules motorisés 

ou non, randonneurs, chevaux…), 

- mise en place d'obstacles temporaires ou permanents pour limiter la fréquentation humaine par la pose de barrières, de grumes, de palissade 

tressée, de clôtures monofils, de lisse en bois, de ganivelle basse…, 

- mise en place de dispositifs anti-érosifs pour les milieux naturels et les habitats d’espèces d'intérêt communautaire sensibles notamment pour 

maîtriser l'érosion en nappe (par griffage de la surface d'un sol compacté afin d'accroître sa rugosité, par mise en place de mottes de 

végétation ou d'alignements de pierres disposés perpendiculairement ou obliquement par rapport à l'axe de la pente, par l'uti lisation de 

fascines, par la pose d'une succession de ganivelles, d'un filet appelé géonappes composé de toile de jute ou de coton ou d'un mulching, par 

le nappage de terre prélevée en périphérie, par la transplantation de mottes de végétation issues de milieux intacts, par semis de graines…) ou 

l'érosion en rigole (pose d'obstacles de type gradines en rondins de bois perpendiculairement à la pente, de drains en bois ou en pierre sur la 

longueur de la pente, comblement des rigoles et des ravines par des matériaux de plus en plus fins en surface…), 

- mise en place d’ouvrages de franchissement permanents (passerelles, passage à gué…) ou temporaires (gué de rondins, busage temporaire, 

poutrelles démontables…) des cours d'eau (Avelon) et leurs annexes (fossés…) afin de permettre l’accès aux zones sensibles et/ou difficilement 

accessibles pour les pratiques de fauche et de pâturage et de minimiser ainsi l’impact de ces actions sur l’environnement, 
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- aménagement de passages inférieurs ou spécifiques (buses ou dalots en ciment ou en polyéthylène, pont-cadre ou ovoïde associé à une 

banquette ou un marchepied, tranchée couverte….) afin de limiter l’impact des voiries et des chemins sur le déplacement des espèces 

animales d'intérêt communautaire sensibles, accompagné ou non de dispositifs destinés à empêcher leur accès sur la chaussée ou le chemin 

(dispositif de collecte en « U » en béton, clôture de 60 centimètres de hauteur à maille fine munie d'un bavolet au sommet, murets ou bordures 

en béton ou galvanisés de 40 à 50 centimètres de hauteur…), 

- entretien, remplacement ou réparation en cas de dégradation de l'ensemble des systèmes mis en place de préservation de la fréquentation 

et des actions sur l’environnement (fauche, pâturage…), 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser en périodes automnale et/ou hivernale (du 15 octobre au 31 mars). Pendant les périodes de chasse (cf. 

Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les 

détenteurs des droits de chasse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits d'excavation 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits d'excavation est toléré avec leur enlèvement 

réalisé obligatoirement dans l’année qui suit les travaux. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques, 

- interdiction d'amender et de fertiliser le sol, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices). 
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9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 50 000 euros TTC par aménagement. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- types, quantité ou linéaire d'aménagements installés, désinstallés, entretenus, remplacés ou réparés, 

- évacuation des produits d'excavation dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- types, quantité ou linéaire d'aménagements installés, désinstallés, entretenus, remplacés ou réparés concernés par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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RÉHABILITATION OU PLANTATION DE HAIES, D’ALIGNEMENTS D’ARBRES, D’ARBRES ISOLÉS, DE VERGERS OU DE BOSQUETS 

 

Fiche mesure de gestion n°7 

 

1 - Habitats ciblés 

Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8),  Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes (6430-1),  Mégaphorbiaies 

eutrophes des eaux douces (6430-4),  Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles (6430-6),  Végétations des 

lisières nitrophiles, hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles (6430-7), Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles  

(6510-4) (* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

Triton crêté (1166),  Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Préserver et/ou restaurer les structures et les mailles ligneuses au sein des habitats naturels ouverts afin de favoriser les espèces animales de 

l'annexe II de la directive Habitats. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permette de restaurer les structures et les mailles ligneuses de type haies, 

alignements d’arbres, arbres isolés, ou bosquets favorables aux espèces animales de l'annexe II de la directive Habitats ciblées. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Chantier d'entretien de haies, d’alignements de haies, d'alignement d'arbres, d’arbres isolés, de vergers ou de bosquets. 
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8 - Cahier des charges technique 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ou à p lanter ainsi 

que l'année de l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) ou linéaire traité(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- maintien des vieux arbres et des arbres morts favorables aux espèces cavicoles, sauf en cas de problème sanitaire ou de problème de sécurité 

publique, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- restauration et/ou reconstitution des haies, des alignements d’arbres, des arbres isolés, ou des bosquets dégradés par plantation d'arbres et 

d'arbustes champêtres ou forestiers, en utilisant des espèces régionales adaptées au sol ou par bouturage d’individus en place. Les plants 

doivent avoir une taille minimum de 60 à 90 centimètres, en intégrant une protection contre les animaux (pose d’une clôture) et contre le gibier 

(tuteurage, grillage) ainsi que le remplacement des plants morts. Un paillage biodégradable peut être posé afin d'éviter la concurrence avec la 

strate herbacée, 

- création d'arbres en têtard en taillant les branches avec un léger biseau pour faciliter l’écoulement de la pluie. Cette opération est à réaliser 

tous les sept à dix ans en veillant à laisser une partie du réseau non taillée grâce à un système de taille par rotation, 

- ratissage, récolte et exportation des produits issus de la taille, de l'élagage, du recépage et de l'étêtage hors de la parcelle avec la possibilité 

de les brûler sur place dans le cas d’activité agricole, de la gestion forestière ou de demande d’autorisation de la commune, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur, 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 
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Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser du 15 octobre au 31 mars pour l'étêtage (vérification de la présence de chiroptères), du 01 novembre au 

01 mars pour la plantation. Pendant les périodes de chasse (cf. Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) 

département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les détenteurs des droits de chasse, 

- intervention hors période de sécheresse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm², 

- essences d'arbres et d'arbustes champêtres ou forestiers à utiliser lors de reconstitution des haies, des alignements d’arbres, des arbres isolés, ou 

des bosquets dégradés seront choisies parmi les espèces suivantes : Chênes pédonculé (Quercus robur) et sessile (Q. petraea), Châtaignier 

(Castanea sativa), Hêtre commun (Fagus sylvatica), Merisier (Prunus avium), Tremble (Populus tremula), Aulne glutineux (Alnus glutinosa), 

Charme commun (Carpinus betulus), Alisier torminal (Sorbus torminalis) et Sorbier des oiseleurs (S. aucuparia), Bouleaux pubescent (Betula 

pubescens) et verruqueux (B. verrucosa), Érable champêtre (Acer campestre), Érable plane (Acer platanoides), Érable sycomore (Acer 

pseudoplatanus), Saule marsault (Salix caprea) et cendré (S. cinerea), Aubépine monogyne (Crataegus monogyna), Bourdaine (Rhamnus 

frangula), Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Églantier (Rosa canina), Fusain d'Europe (Euonymus europaeus), Nerprun purgatif (Rhamnus 

catharticus), Noisetier commun (Corylus avellana), Prunellier (Prunus spinosa), Sureau noir (Sambucus nigra), Viorne obier (Viburnum opulus) et 

mancienne (V. lantana). 

 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender et de fertiliser le sol (hors paillage biodégradable), 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 
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- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 200 euros TTC par arbre pour la taille, l'élagage, le recépage et 

l'étêtage (y compris la taille en têtard) et de 10 euros TTC par plants d'arbres et d'arbustes. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- linéaire ou nombre d'arbres traités ou plantés, 

- évacuation des produits de coupe dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- linéaire ou nombre d'arbres concernés par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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CHANTIER D'ENTRETIEN DE HAIES, D’ALIGNEMENTS DE HAIES, D’ALIGNEMENTS D’ARBRES, D’ARBRES ISOLES, DE VERGERS OU DE 

BOSQUETS 

 

Fiche mesure de gestion n°7 

 

1 - Habitats ciblés 

Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8),  Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes (6430-1),  Mégaphorbiaies 

eutrophes des eaux douces (6430-4),  Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles (6430-6),  Végétations des 

lisières nitrophiles, hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles (6430-7), Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles  

(6510-4) (* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

Triton crêté (1166),  Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Préserver et/ou entretenir les structures et les mailles ligneuses au sein des habitats naturels ouverts, dont ceux de l'annexe I de la directive 

Habitats, afin de favoriser les espèces animales de l'annexe II de la directive Habitats. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permette de préserver et/ou d'entretenir et les mailles ligneuses de type haies, 

alignements d’arbres, arbres isolés, ou bosquets favorables aux espèces animales de l'annexe II de la directive Habitats ciblées. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Réhabilitation ou plantation de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers ou de bosquets. 
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8 - Cahier des charges technique 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ou à planter ainsi 

que l'année de l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) ou linéaire traité(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- maintien des vieux arbres et des arbres morts favorables aux espèces cavicoles, sauf en cas de problème sanitaire ou de problème de sécurité 

publique, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- intervention manuelle, à l'aide d'une tronçonneuse, ou mécanique, avec du matériel adapté qui ne déchiquette pas les branches (de type 

rotor, lamier à couteaux et à scies circulaires ou « Sécarotor »), pour la taille, l'élagage, le recépage et l'étêtage (taille en têtard) des arbres des 

haies, des alignements d’arbres, des arbres isolés, ou des bosquets dans le respect de leur intégrité lors de ces opérations et, notamment sans 

générer de blessures au tronc principal, ni de branches éclatées. La taille et l'élagage sont à effectuer une fois par an maximum et le recépage 

et l'étêtage au maximum une fois en 5 ans, 

- entretien des arbres en têtard en taillant les branches avec un léger biseau pour faciliter l’écoulement de la pluie. Lorsque les branches sont 

larges, la taille se fera en deux fois afin d’éviter l’éclatement du bois. Cette opération est à réaliser au maximum une fois en 5 ans (taille tous les 

sept à dix ans) en veillant à laisser une partie du réseau non taillée grâce à un système de taille par rotation, 

- traitement de la végétation associée à la ligne de haies, d'alignements d’arbres et d'arbres isolés (ourlets, broussailles et/ou rejets de ligneux) 

de façon manuelle (à l’aide d’une serpe, d’une pince élagueuse, d’une tronçonneuse, d’une débroussailleuse à dos équipée d'un  disque…) 

ou mécanisée (broyeur uniquement dans le cas où le ramassage des résidus est possible). Ce traitement doit être réparti de manière 

hétérogène sur au maximum 50 % de la surface concernée, avec une rotation de ces surfaces d'une année sur l'autre, voire un traitement 

espacé sur plusieurs années suivant les cas, 
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- ratissage, récolte et exportation des produits issus de la taille, de l'élagage, du recépage et de l'étêtage hors de la parcelle avec la possibilité 

de les brûler sur place dans le cas d’activité agricole, de la gestion forestière ou de demande d’autorisation de la commune, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur, 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser du 15 octobre au 31 mars pour l'étêtage (vérification de la présence de chiroptères). Pendant les périodes 

de chasse (cf. Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)) , définir les périodes 

d’intervention avec les détenteurs des droits de chasse, 

- intervention hors période de sécheresse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm², 

 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender et de fertiliser le sol (hors paillage biodégradable), 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 
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9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 200 euros TTC par arbre pour la taille, l'élagage, le recépage et 

l'étêtage (y compris la taille en têtard) et de 2 euros TTC par mètre carré et par an pour le traitement de la végétation associée à la ligne de 

haies, d'alignements d’arbres et d'arbres isolés, 

- rémunération accordée au titre du barème forfaitaire régional et limitée aux coûts plafonds de 0,78 euros par mètre linéaire de haie entretenu 

et par intervention et 50 euros par arbre entretenu (pour 5 ans) en « têtard ». 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- linéaire ou nombre d'arbres et surface de végétation associée traités, 

- évacuation des produits de coupe dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- linéaire ou nombre d'arbres concernés par la mesure et/ou surface de végétation associée traitée, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé »  
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GESTION PAR UNE FAUCHE D’ENTRETIEN DES MILIEUX OUVERTS 

 

Fiche mesure de gestion n°8 

 

1 - Habitats ciblés 

Landes nord-atlantiques sèches à subsèches (4030-9), Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Mégaphorbiaies 

mésotrophes collinéennes (6430-1), Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces (6430-4), Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, 

héliophiles à semi-héliophiles (6430-6), Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles (6430-7),  Prairies fauchées 

collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles (6510-4) (* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Maintenir les habitats et les habitats d'espèces ciblés par fauchage ou gyrobroyage avec un taux de recouvrement minimum de la strate basse 

herbacée et ligneuse de 80 %. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où des habitats ouverts à vocation non agricole (parcelles hors SAU et hors MSA) et des habitats d'espèces 

ciblés sont présents ou en cours de restauration. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 
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7 - Mesures complémentaires 

Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage. 

 

8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations des espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ainsi que l'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) traitée(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- fauchage mécanique à l'aide d'un matériel adapté (faucheuse, exportateur, ensileuse ou matériel équivalent), 

- fauchage manuel à l'aide d'une débroussailleuse à dos (équipée d'un disque), notamment sur les secteurs non mécanisables, 

- ratissage et mise en andain immédiats des produits fauchés, 

- récolte et exportation des produits de fauche hors de la parcelle avec possibilité de les brûler sur place, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

 

 



Document d’objectifs du site Natura 2000 FR2200372 « Massif forestier du Haut Bray de l’Oise » – Novembre 2015                   133 

 
 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser en périodes automnale et/ou hivernale (du 31 mars au du 01 janvier). Pendant les périodes de chasse (cf. 

Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les 

détenteurs des droits de chasse, 

- fauchage en permettant la fuite de la faune vers les zones-refuges périphériques (fauchage centrifuge…) avec possibilité de préserver des 

zones non fauchées pour la faune et la flore ainsi que d'autres espèces ligneuses caractéristiques, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques et sélectifs, 

- interdiction d'amender, de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction de boiser les surfaces contractualisées, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux, 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée aux coûts plafonds retenus de 10 000 euros TTC par hectare et par an en milieux secs et de 18 000 

euros TTC par hectare et par an en milieux humides, 

- rémunération accordée au titre du barème forfaitaire régional et limitée aux coûts plafonds de 1 200 euros par hectare et par intervention 

manuelle en milieux secs et de 1 600 euros par hectares et par intervention manuelle en milieux humides. En cas d’intervention mécanisée les 
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coûts plafonds sont limités à 620 euros par hectare et par intervention en milieux secs et de 760 euros par hectare et par intervention manuelle 

en milieux humides. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- surface traitée, 

- taux de recouvrement de la strate basse herbacée et ligneuse basse au minimum de 80 %, 

- évacuation des produits de coupe dans les délais impartis, 

- pas de dépôt ou de places de feu sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- surface concernée par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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CHANTIER D’ENTRETIEN DES MILIEUX OUVERTS PAR GYROBROYAGE OU DÉBROUSSAILLAGE LÉGER 

 

Fiche mesure de gestion n°8, 9 et 10 

 

1 - Habitats ciblés 

Landes nord-atlantiques sèches à subsèches (4030-9), Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Molinaies 

acidiphiles subatlantiques à pré-continentales (6410-13), Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes (6430-1), Mégaphorbiaies eutrophes 

des eaux douces (6430-4), Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles (6430-6), Végétations des lisières 

nitrophiles, hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles (6430-7),  Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles (6510-4)      

(* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Restaurer dans un bon état de conservation les habitats et les habitats d'espèces ciblés par gyrobroyage et/ou débroussaillage des surfaces à 

fort développement ligneux (recouvrement des strates arborées et arbustives supérieur à 20 %) ou de certaines espèces colonisatrices. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où le taux de recouvrement de la strate arborée et arbustive est supérieur à 20 %, issus d'une recolonisation 

naturelle ou d'un reboisement artificiel. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 
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7 - Mesures complémentaires 

Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage. 

 

8 - Cahier des charges technique 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ainsi que l 'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) traitée(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- dépôt d'une demande d’autorisation de défrichement si nécessaire, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- traitement des espèces colonisatrices, ourlets, broussailles et/ou rejets de ligneux (après un débroussaillage plus lourd) manuellement (à l’aide 

d’une serpe, d’une pince élagueuse, d’une tronçonneuse, d’une débroussailleuse à dos…) ou mécanisé (à l’aide d’un broyeur uniquement 

dans le cas où le ramassage des résidus est possible) avec possibilité de maintenir des ourlets et/ou des bosquets arborés ou arbustifs répartis de 

manière hétérogène sur la surface concernée (recouvrement maximum de l'ordre de 20 %), 

- pour les espèces ligneuses à forte régénération à partir des souches, dessouchage mécanique à l’aide de tire-fort ou rabotage des souches à 

l'aide d'une rogneuse, 

- ratissage, récolte et exportation des produits issus du débroussaillage hors de la parcelle avec possibilité de les brûler sur place, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 
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Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser en périodes automnale et/ou hivernale (du 01 septembre au 31 mars). Pendant les périodes de chasse (cf. 

Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les 

détenteurs des droits de chasse, 

- intervention hors période de sécheresse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender, de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction de boiser les surfaces contractualisées, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée aux coûts plafonds retenus de 15 000 euros TTC par hectare et par an en milieux secs et de 20 000 

euros TTC par hectare et par an en milieux humides, 

- rémunération accordée au titre du barème forfaitaire régional et limitée aux coûts plafonds de 1 200 euros par hectare et par intervention 

manuelle en milieux secs et de 1 600 euros par hectare et par intervention manuelle en milieux humides. En cas d’intervention mécanisée les 
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coûts plafonds sont limités à 620 euros par hectare et par intervention en milieux secs et de 760 euros par hectare et par intervention manuelle 

en milieux humides. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- surface traitée, 

- taux de recouvrement de la strate ligneuse haute au maximum de 20 %, 

- évacuation des produits de débroussaillage dans les délais impartis, 

- pas de dépôt ou de places de feu sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- surface concernée par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé »  
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CHANTIER LOURD DE RESTAURATION DE MILIEUX OUVERTS PAR DÉBROUSSAILLAGE 

 

Fiche mesure de gestion n°9 

 

1 - Habitats ciblés 

Landes nord-atlantiques sèches à subsèches (4030-9), Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Molinaies 

acidiphiles subatlantiques à pré-continentales (6410-13), Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes (6430-1), Prairies fauchées collinéennes 

à submontagnardes, mésohygrophiles (6510-4) (* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Améliorer l'état de conservation des habitats et des habitats d'espèces ciblés par la réouverture des milieux ouverts embroussaillés par 

l’abattage et/ou débroussaillage des surfaces concernées ainsi que leurs zones périphériques, avec un taux de recouvrement des strates 

arborées et arbustives supérieur à 20 %. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où le taux de recouvrement de la strate arborée et arbustive est supérieur à 20 %. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts, Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger. 
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8- Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues des espèces d’intérêt patrimonial et/ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter et l'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) traitée(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- dépôt d'une demande d’autorisation de défrichement, si nécessaire, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- abattage manuel ou mécanique des végétaux ligneux  avec possibilité de conserver un ombrage arboré et arbustif au sol de 20 % maximum 

au niveau de la surface contractualisée. Les végétaux conservés vivants (en choisissant parmi les espèces les moins colonisatrices et/ou 

caractéristiques d'un type d'habitat) ou morts seront répartis de façon isolée ou en bosquets au sein de la surface contractualisée, 

- dévitalisation par annélation manuelle corticale, 

- dessouchage mécanique à l’aide de tire-fort, palan suspendu à une chèvre, de pelleteuses, ou d’essoucheuse de type Vermeer ou rabotage 

des souches à l'aide d'une rogneuse, 

- enlèvement des grumes et des souches hors de la parcelle avec un procédé de débardage le moins perturbant possible pour les espèces et 

habitats visés (possibilité de laisser quelques grumes et souches sur place, servant d'abris notamment pour la faune), 

- si l'épaisseur d'humus compromet la bonne régénération des milieux ouverts visés, possibilité d'un ratissage des feuilles et du retrait de la 

couche  superficielle de la litière, 

- exportation hors de la parcelle des rémanents, des feuilles et de la litière avec possibilité de les brûler sur place, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 
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- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur, 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser en périodes automnale et/ou hivernale (01 septembre au 31 mars). Pendant les périodes de chasse (cf. 

Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les 

détenteurs des droits de chasse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation de techniques traditionnelles (débardage à cheval) ou d'engins et de remorques à faible portance 

équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender, de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction d'assécher, d'imperméabiliser, de remblayer ou de mettre en eau, 

- interdiction de boiser les surfaces contractualisées, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 
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9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée aux coûts plafonds retenus de 20 000 euros TTC par hectare et par an en milieux secs et de 30 000 

euros TTC par hectare et par an en milieux humides, 

- rémunération accordée au titre du barème forfaitaire régional et limitée aux coûts plafonds de 2 200 euros par hectare et par intervention 

manuelle en milieux secs et de 2 900 euros par hectare et par intervention manuelle en milieux humides. En cas d’intervention mécanisée les 

couts plafonds sont limités à 1 500 euros par hectare et par intervention en milieux secs et de 1 960 euros par hectare et par intervention 

manuelle en milieux humides. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- surface traitée, 

- taux de recouvrement de la strate arbustive et/ou arborée au maximum de 20 %, 

- évacuation des produits de coupe ou de débroussaillage dans les délais impartis, 

- pas de dépôt ou de places de feu sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- surface concernée par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé »  
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GESTION PASTORALE D’ENTRETIEN DES MILIEUX OUVERTS DANS LE CADRE D'UN PROJET DE GENIE ÉCOLOGIQUE 

 

Fiche mesure de gestion n°11 

 

1 - Habitats ciblés 

Landes nord-atlantiques sèches à subsèches (4030-9), Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Molinaies 

acidiphiles subatlantiques à pré-continentales (6410-13), Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles (6510-4)            

(* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Améliorer l'état de conservation des habitats et des habitats d'espèces ciblés par la mise en place d'une gestion pastorale. 

 

4- Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 à vocation non agricole (parcelles hors SAU et hors cotisation MSA) où la gestion pastorale permet de 

maintenir ou de restaurer dans un bon état de conservation les habitats et les habitats d'espèces ciblés. 

 

5- Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000 

 

6- Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage. 
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8- Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations des espèces d’intérêt patrimonial et/ou légalement protégées, 

- détail technique de la gestion pastorale mise en place, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des surfaces pâturées et l'année de 

l'intervention, le chargement et la période définis pour le pâturage et les voies d’accès, 

 

Engagements non rémunérés : 

- déclaration des animaux, 

- assurer la prophylaxie des animaux (maladies infectieuses, parasitoses…) en limitant le nombre de traitements antiparasitaires à partir de la 

mise en pâturage et en mettant en œuvre une gestion raisonnée du parasitisme notamment en utilisant les molécules les moins toxiques pour la 

faune non-cible 15 jours avant la mise en pâturage, 

- tenue d’un cahier de pâturage (type d'animaux, date d’arrivée et de retrait des animaux, plan de pâturage, suivi de la pression de pâturage 

et photographie(s) avant et après pâturage), 

- respect du chargement et de la période de pâturage définis dans le plan d'intervention, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- assurer le gardiennage, le déplacement et la surveillance du troupeau (suivi vétérinaire, pression du pâturage), 

- assurer la complémentation alimentaire des animaux, sans affouragement (pâturage extensif avec enlèvement des animaux en hiver) 

- débroussaillage ponctuel manuel ou mécanique des refus et des ligneux préjudiciables à la qualité fourragère de la zone pâturée, 

- ratissage, récolte et exportation de ces refus et ces ligneux hors de la parcelle et possibilité de les brûler sur place, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 
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Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- chargement des animaux pour un pâturage de type extensif, modulé en fonction de l’habitat afin de prendre en compte l’impact, tant au 

niveau de la pression de pâturage que de la fertilisation indirecte, 

- dates de pâturage à adapter suivant le type d'habitats ouverts et leur état de conservation, 

- informer le service instructeur et l'animateur en cas d’impossibilité pour respecter le plan de pâturage, notamment pour des raisons climatiques  

exceptionnelles. 

 

Exportation des refus et des ligneux 

- si les refus et les ligneux préjudiciables à la qualité fourragère de la zone pâturée ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année 

qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation de ces refus et ces ligneux est toléré. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser des avermectines et des pyréthrinoïdes dans les traitements parasitaires, 

- interdiction de donner de l'affouragement complémentaire pour les animaux (sauf dérogation obtenue auprès du service instructeur et de 

l'animateur), 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour traiter les refus et/ou pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender, de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction de boiser les surfaces contractualisées, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 
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9- Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 500 euros TTC par jour, 

- rémunération accordée au titre du barème forfaitaire régional et limitée aux coûts plafonds de 0.65 euro par mètre linéaire pour la pose et 

dépose des clôtures (clôtures mobiles). L’entretien par pâturage est limité aux coûts plafonds hebdomadaires de 35 euros pour une surface 

contractualisée inférieure à 5 hectares, 50 euros pour une surface contractualisée entre 5 hectares et 10 hectares, et 70 euros pour une surface 

contractualisée supérieure à 10 hectares. 

 

10- Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11- Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier de pâturage, 

- surface pâturée par rapport au plan d'intervention. 

 

12- Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- surface concernée par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé »  
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ÉQUIPEMENTS PASTORAUX DANS LE CADRE D'UN PROJET DE GÉNIE ÉCOLOGIQUE 

 

Fiche mesure de gestion n°12 

 

1 - Habitats ciblés 

Landes nord-atlantiques sèches à subsèches (4030-9), Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Molinaies 

acidiphiles subatlantiques à pré-continentales (6410-13), Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles (6510-4)            

(* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

, Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Faciliter la gestion pastorale des habitats et des habitats d'espèces ciblés par la mise en place d'équipements adéquates. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 à vocation non agricole (parcelles hors SAU et hors cotisation MSA) où la gestion pastorale permet de 

maintenir ou de restaurer dans un bon état de conservation les habitats et des habitats d'espèces ciblés. Cette mesure ne peut être souscrite 

qu'en complément de la mesure A32303R. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d'un projet de génie écologique. 
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8- Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations des espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des équipements à installer, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter et l'année de 

l'intervention, des voies d’accès, des places de feu et/ou des places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) traitée(s), équipement(s) installé(s), date(s) d’intervention(s), 

matériel(s) utilisé(s) et photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- dépôt d'une demande spécifique si nécessaire, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- abattage, élagage et débroussaillage manuel ou mécanique de ligneux au niveau des emplacements choisis pour l'installation des 

équipements pastoraux, 

- ratissage, récolte et exportation des rémanents hors de la parcelle avec possibilité de les brûler sur place, 

- frais de mise en décharge, 

- pose et dépose de clôtures (fixes, semi-fixes ou mobiles, parcs de pâturage…) avec l'ensemble des fournitures nécessaires (piquets, grillage 

type ursus, fils électriques, batteries…) dans le cadre de dispositifs de gestion par pâturage et de mise en défens et dans le respect de la 

perméabilité pour la grande faune (hauteur minimum de 40 centimètres sous la clôture et hauteur maximum de la clôture de 1,20 mètres), 

- installation de passages canadiens, de portails et de barrières et de systèmes de franchissement pour les piétons, 

- pose et dépose d’équipements pastoraux (abreuvoirs, bacs, tonnes à eau, robinets flotteurs…), 

- entretien, remplacement ou réparation des équipements pastoraux, 

- mise en place d’ouvrages de franchissement permanents ou temporaires de milieux aquatiques afin de permettre l’accès aux zones 

difficilement accessibles pour le pâturage, 

- études et frais d’expert(s), 
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- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

Modalités techniques 

- possibilité de réaliser l’ensemble des opérations toute l’année. Pendant les périodes de chasse (cf. Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la 

clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les détenteurs des droits de chasse, 

- intervention hors période de sécheresse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation de techniques traditionnelles (débardage à cheval) ou d'engins et de remorques à faible portance 

équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender (en dehors du pâturage extensif), de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction de boiser les surfaces contractualisées, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 25 000 euros TTC par hectare et par an en milieux secs et de 35 000 

euros TTC par hectare et par an en milieux humides. 
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10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- types et quantité d'équipements installés ou désinstallés, 

- surface traitée, 

- évacuation des produits de coupe ou de débroussaillage dans les délais impartis, 

- pas de dépôt ou de places de feu sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12- Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- types et quantité d'équipements concernés par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé »  
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DÉCAPAGE OU ÉTRÉPAGE SUR DE PETITES PLACETTES EN MILIEUX HUMIDES 

 

Fiche mesure de gestion n°13 

 

1 - Habitats ciblés 

Landes nord-atlantiques sèches à subsèches (4030-9), Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Molinaies 

acidiphiles subatlantiques à pré-continentales (6410-13) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Améliorer l'état de conservation des habitats et des habitats d'espèces ciblés par enlèvement des horizons superficiels du sol et/ou l’élimination 

de quelques ligneux. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permet de gérer, de restaurer et de reconstituer des habitats pionniers en milieu 

humide. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger, Restauration des ouvrages de petite hydraulique. 
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8- Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter a insi que l'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu (si débroussaillage nécessaire) et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) traitée(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- suivis qualitatifs des zones de test d'étrépage, 

- dépôt d'une demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau si nécessaire, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- tous travaux préalables nécessaires pour faciliter le décapage ou l'étrépage, notamment l'abattage, l'élagage et le débroussaillage manuel 

ou mécanique de ligneux au niveau des emplacements choisis avec le ratissage, la récolte et l'exportation des rémanents hors de la parcelle 

avec la possibilité de les brûler sur place dans le cas d’activité agricole, de la gestion forestière ou de demande d’autorisation de la commune, 

- décapage ou étrépage manuel (bêche et pelle) ou mécanique (pelle hydraulique à bras avec obligatoirement un godet de curage sans 

dent) des horizons superficiels du sol. Des zones de test d'étrépage pourront être réalisées afin d’estimer la profondeur des horizons à retirer afin 

de mettre en œuvre un étrépage à plus grande échelle, qui restera toutefois expérimental, 

- exportation des produits d’étrépage hors du site obligatoire, avec possibilité d'un ressuyage afin de diminuer les volumes exportés, ou régalage 

sur des zones non éligibles au titre de Natura 2000 (chemins, voies diverses) suivant le volume, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 
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Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser en périodes automnale et/ou hivernale (du 15 octobre au 31 mars). Pendant les périodes de chasse (cf. 

Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les 

détenteurs des droits de chasse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 

 

Exportation des produits de décapage ou d'étrépage 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de décapage ou d'étrépage est toléré, 

notamment pour un ressuyage afin de diminuer les volumes exportés, avec leur enlèvement réalisé obligatoirement dans l’année qui suit les 

travaux. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser un godet à dents pour la réalisation du décapage ou de l'étrépage, 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques, 

- interdiction d'amender, de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction de boiser les surfaces contractualisées, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 
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9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 18 euros TTC par mètre carré et par an de la surface des milieux 

hygrophiles favorables sur une même entité du site Natura 2000, 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- surface décapée ou étrépée, 

- évacuation des produits de décapage ou d'étrépage dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- surface concernée par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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GRIFFAGE DE SURFACE OU DÉCAPAGE LÉGER POUR LE MAINTIEN DE COMMUNAUTES PIONNIÈRES EN MILIEU SEC 

 

Fiche mesure de gestion n°13 

 

1 - Habitats ciblés 

Landes nord-atlantiques sèches à subsèches (4030-9), Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Molinaies 

acidiphiles subatlantiques à pré-continentales (6410-13) (* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Améliorer l'état de conservation des habitats et des habitats d'espèces ciblés par enlèvement des horizons superficiels du sol. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permet de gérer, de restaurer et de reconstituer des habitats pionniers en milieu sec. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger. 
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8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ainsi que l'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu (si débroussaillage nécessaire) et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) traitée(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- suivis des zones de test d'étrépage, 

- dépôt d'une demande d’autorisation de défrichement si nécessaire, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- tous travaux préalables nécessaires pour faciliter le décapage ou l'étrépage, notamment l'abattage, l'élagage et le débroussaillage manuel 

ou mécanique de ligneux au niveau des emplacements choisis avec le ratissage, la récolte et l'exportation des rémanents hors de la parcelle 

avec la possibilité de les brûler sur place dans le cas d’activité agricole, de la gestion forestière ou de demande d’autorisation de la commune, 

- décapage ou étrépage manuel (bêche et pelle) ou mécanique (pelle hydraulique à bras avec obligatoirement un godet de curage sans 

dent) des horizons superficiels du sol. Des zones de test d'étrépage pourront être réalisées afin d’estimer la profondeur des horizons à retirer afin 

de mettre en œuvre un étrépage à plus grande échelle, qui restera toutefois expérimental, 

- exportation des produits d’étrépage hors du site obligatoire ou régalage sur des zones non éligibles au titre de Natura 2000 (chemins, voies 

diverses), 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 
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Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser en périodes automnale et/ou hivernale (du 01 septembre au 31 mars). Pendant les périodes de chasse (cf. 

Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les 

détenteurs des droits de chasse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 

 

Exportation des produits de décapage ou d'étrépage 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de décapage ou d'étrépage est toléré avec leur 

enlèvement réalisé obligatoirement dans l’année qui suit les travaux. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser un godet à dents pour la réalisation du décapage ou de l'étrépage, 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques, 

- interdiction d'amender, de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction de boiser les surfaces contractualisées, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 
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9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 9 euros TTC par mètre carré limité à 20 % par an de la surface de milieux 

secs favorables sur une même entité du site Natura 2000. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- surface décapée ou étrépée, 

- évacuation des produits de décapage ou d'étrépage dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- surface concernée par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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ENTRETIEN DE MARES 

 

Fiche mesure de gestion n°14 

 

1 - Habitats ciblés 

Plans d’eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres flottant à la surface de l’eau (3150-3) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Triton crêté (1166) 

 

3 - Objectifs 

Maintenir la fonctionnalité des habitats et des habitats d'espèces ciblées par l’entretien des mares. Cette action permet de maintenir un 

maillage de mares compatible avec des échanges intra-populationnels (quelques centaines de mètres entre deux mares proches) des espèces 

dépendantes de mares ou d’autres milieux équivalents. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permet de restaurer dans un bon état de conservation des habitats et des habitats 

d'espèces ciblés. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Création ou rétablissement de mares. 
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8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ainsi que l'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) ou linéaire traité(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- dépôt d'une demande d’autorisation de défrichement si nécessaire, 

- maintien des vieux arbres et des arbres morts favorables aux espèces cavicoles, sauf en cas de problème sanitaire ou de problème de sécurité 

publique, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- débroussaillage manuel (à l’aide d’une serpe, d’une pince élagueuse, d’une tronçonneuse, d’une débroussailleuse à dos…) ou mécanique (à 

l’aide d’un broyeur uniquement dans le cas où le ramassage des résidus est possible) de ligneux, 

- faucardage de la végétation aquatique par moitié (lentille d’eau), 

- ratissage, récolte et exportation des produits issus du débroussaillage hors de la parcelle, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 
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Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- débroussaillage à réaliser du 01 septembre au 31 mars. Pendant les périodes de chasse (cf. Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la 

chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les détenteurs des droits de chasse, 

- faucardage à réaliser à la période la moins défavorable pour les espèces d’amphibiens et d’oiseaux (entre septembre et février), 

- seulement 2/3 de la surface au maximum est à entretenir afin de préserver une zone refuge (tranquillité pour la faune), 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé (sauf lors des 

plantations), 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits de restauration 

- l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré, 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender et de fertiliser le sol, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction d’introduire dans la mare des espèces animales et végétales. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 1350 euros TTC pour la création ou le rétablissement d’une mare. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 
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- surface traitée ou nombre d'arbres plantés, 

- évacuation des produits de coupe dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats 

- surface concernés par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé »  
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CRÉATION OU RÉTABLISSEMENT DE MARES 

 

Fiche mesure de gestion n°15 

 

1 - Habitats ciblés 

Plans d’eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres flottant à la surface de l’eau (3150-3) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Triton crêté (1166) 

 

3 - Objectifs 

Restaurer les habitats naturels humides ciblés et d'accroître la mise en réseau d'habitats d'espèces ciblées par le rétablissement ou la création 

de mares. Ce dernier point n’est pas une priorité et peut éventuellement s’envisager pour développer un réseau existant. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permet de restaurer dans un bon état de conservation des habitats et des habitats 

d'espèces ciblés. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Entretien de mares. 
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8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ainsi que l 'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) ou linéaire traité(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- dépôt d'une demande d’autorisation de défrichement si nécessaire, 

- maintien des vieux arbres et des arbres morts favorables aux espèces cavicoles, sauf en cas de problème sanitaire ou de problème de sécurité 

publique, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- abattage manuel et/ou dévitalisation par des techniques d'annélation manuelle corticale des ligneux afin d'augmenter l’ensole illement des 

milieux d’eaux douces, avec possibilité de conserver un ombrage arboré et arbustif au sol de 20 % maximum au niveau de la surface 

contractualisée, 

- dessouchage mécanique à l’aide de tire-fort, de « chèvres », de pelleteuses, ou d’essoucheuse de type Vermeer ou rabotage des souches à 

l'aide d'une rogneuse possible pour les espèces ligneuses à forte régénération à partir des souches et dont le système racinaire n'est pas en 

contact direct avec les milieux d'eaux douces (fixation des berges), 

- enlèvement des grumes hors habitats d’intérêt communautaire avec un procédé de débardage le moins perturbant possible pour les espèces 

et habitats visés (possibilité de laisser quelques grumes et souches sur place, servant d'abris notamment pour les amphibiens), 

- débroussaillage manuel (à l’aide d’une serpe, d’une pince élagueuse, d’une tronçonneuse, d’une débroussailleuse à dos…) ou mécanique (à 

l’aide d’un broyeur uniquement dans le cas où le ramassage des résidus est possible) de ligneux, 

- faucardage de la végétation aquatique par moitié (lentille d’eau), 
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- ratissage, récolte et exportation des produits issus de l'abattage et/ou du débroussaillage hors de la parcelle avec la possibilité de les brûler sur 

place dans le cas d’activité agricole, de la gestion forestière ou de demande d’autorisation de la commune, 

- frais de mise en décharge, 

- création d’une mare d’une surface inférieure à 1 000 m² avec des berges en pente douce. La mare ne doit pas être en communication avec 

un ruisseau permanent, 

- reprofilage des berges en pente douce, 

- désenvasement et curage localisé, 

- restauration et reconstitution d’un couverts végétal arborés et arbustifs par des plantations ponctuelles de reconstitution en périphérie des 

mares, au-delà de six mètres des berges, en privilégiant le choix des espèces d’arbres et d’arbustes par bouturage d’individus en place (mieux 

adaptés aux conditions locales). Les boutures doivent avoir une taille minimum de 60 à 90 centimètres, en intégrant une protection contre les 

animaux (pose d’une clôture) et contre le gibier (tuteurage, grillage) et le remplacement des boutures mortes. Un paillage biodégradable peut 

être posé afin d'éviter la concurrence avec la strate herbacée, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser du 01 septembre au 31 mars pour l'abattage et le débroussaillage, du 01 novembre au 01 mars pour la 

plantation. Pendant les périodes de chasse (cf. Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) 

concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les détenteurs des droits de chasse, 

- faucardage, reprofilage des berges, désenvasement, curage et création de mares à réaliser en période de basses eaux et à la période la 

moins défavorable pour les espèces d’amphibiens et d’oiseaux (entre septembre et février) ou lors de période d’assèchement ou bien après un 

assec prolongé, 

- seulement 2/3 de la surface au maximum est à entretenir ou à restaurer, afin de préserver une zone refuge (banque de graines, tranquillité 

pour la faune), 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé (sauf lors des 

plantations), 
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- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits de restauration 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré, 

- les produits de curage de la mare seront stockés pendant minimum 2 jours en bordure de la mare pour permettre aux espèces capturées de 

s’échapper. Ces produits seront ensuite étalés sur la parcelle à proximité de la mare ou exportés. Les produits de curage ne devront pas être 

entreposés à moins 35 m des berges d’un cours d’eau. 

 

Interdictions 

- interdiction de dessoucher les arbres et les arbustes dont le système racinaire est en contact direct avec les milieux d'eaux douces, 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender et de fertiliser le sol, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction d’introduire dans la mare des espèces animales et végétales, 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 1350 euros TTC pour la création ou le rétablissement d’une mare. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- surface traitée ou nombre d'arbres plantés, 
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- évacuation des produits de coupe dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats 

- surface ou nombre d'arbres concernés par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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RESTAURATION DE RIPISYLVES, DE LA VÉGÉTATION DES BERGES ET ENLÈVEMENT RAISONNÉ DES EMBACLES 

 

Fiche mesure de gestion n°16 

 

1 - Habitats ciblés 

Rivières eutrophes (d’aval) (3260-5), Ruisseaux et petites rivières eutrophes, neutres à basiques (3260-6), Végétations des lisières nitrophiles, 

hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles (6430-6), Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits ruisseaux (91E0*-8) (* Habitat prioritaire de la 

Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Lamproie de planer (1096),  Chabot commun (1163),  Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Restaurer les habitats naturels humides ciblés et d'accroître la mise en réseau d'habitats d'espèces ciblées par une gestion des couverts arboré, 

arbustif et herbacé, tout en garantissant la fixation des berges. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permet de restaurer dans un bon état de conservation des habitats et des habitats 

d'espèces ciblés. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Entretien de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles. 
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8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter a insi que l'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) ou linéaire traité(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- dépôt d'une demande d’autorisation de défrichement si nécessaire, 

- maintien des vieux arbres et des arbres morts favorables aux espèces cavicoles, sauf en cas de problème sanitaire ou de problème de sécurité 

publique, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- abattage manuel et/ou dévitalisation par des techniques d'annélation manuelle corticale des ligneux afin d'augmenter l’ensoleillement des 

milieux d’eaux douces, avec possibilité de conserver un ombrage arboré et arbustif au sol de 20 % maximum au niveau de la surface 

contractualisée, 

- dessouchage mécanique à l’aide de tire-fort, de « chèvres », de pelleteuses, ou d’essoucheuse de type Vermeer ou rabotage des souches à 

l'aide d'une rogneuse possible pour les espèces ligneuses à forte régénération à partir des souches et dont le système racinaire n'est pas en 

contact direct avec les milieux d'eaux douces (fixation des berges), 

- enlèvement des grumes et des souches hors habitats d’intérêt communautaire avec un procédé de débardage le moins perturbant possible 

pour les espèces et habitats visés (possibilité de laisser quelques grumes et souches sur place, servant d'abris notamment pour les amphibiens), 

- débroussaillage manuel (à l’aide d’une serpe, d’une pince élagueuse, d’une tronçonneuse, d’une débroussailleuse à dos…) ou mécanique (à 

l’aide d’un broyeur uniquement dans le cas où le ramassage des résidus est possible) de ligneux, 
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- ratissage, récolte et exportation des produits issus de l'abattage et/ou du débroussaillage hors de la parcelle avec la possibilité de les brûler sur 

place dans le cas d’activité agricole, de la gestion forestière ou de demande d’autorisation de la commune, 

- restauration et reconstitution des couverts rivulaires arborés (ripisylve) et arbustifs par des plantations ponctuelles de reconstitution en 

périphérie des milieux d'eaux douces, au-delà de six mètres des berges, en privilégiant le choix des espèces d’arbres et d’arbustes par 

bouturage d’individus en place (mieux adaptés aux conditions locales). Les boutures doivent avoir une taille minimum de 60 à 90 centimètres, 

en intégrant une protection contre les animaux (pose d’une clôture) et contre le gibier (tuteurage, grillage) et le remplacement des boutures 

mortes. Un paillage biodégradable peut être posé afin d'éviter la concurrence avec la strate herbacée, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser du 01 septembre au 31 mars pour l'abattage et le débroussaillage, du 01 novembre au 01 mars pour la 

plantation. Pendant les périodes de chasse (cf. Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) 

concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les détenteurs des droits de chasse, 

- intervention hors période de sécheresse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé (sauf lors des 

plantations), 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 
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Interdictions 

- interdiction de dessoucher les arbres et les arbustes dont le système racinaire est en contact direct avec les milieux d'eaux douces, 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender et de fertiliser le sol, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 3 euros TTC par mètre carré pour l'abattage et le débroussaillage et de 

10 euros par plants d'arbres et d'arbustes. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- surface traitée ou nombre d'arbres plantés, 

- évacuation des produits de coupe dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats 

- surface ou nombre d'arbres concernés par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 
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J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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ENTRETIEN DE RIPISYLVES, DE LA VÉGÉTATION DES BERGES ET ENLÈVEMENT RAISONNÉ DES EMBACLES 

 

Fiche mesure de gestion n°16 

 

1 - Habitats ciblés 

Rivières eutrophes (d’aval) (3260-5), Ruisseaux et petites rivières eutrophes, neutres à basiques (3260-6), Végétations des lisières nitrophiles, 

hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles (6430-6), Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits ruisseaux (91E0*-8) (* Habitat prioritaire de la 

Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Lamproie de planer (1096),  Chabot commun (1163),  Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Maintenir les habitats et les habitats d'espèces ciblés par un entretien des couverts arboré, arbustif et herbacé. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permet de restaurer dans un bon état de conservation les habitats et des habitats 

d'espèces ciblés. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Restauration de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles. 
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8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ainsi que l'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) ou linéaire traité(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- maintien des vieux arbres et des arbres morts favorables aux espèces cavicoles, sauf en cas de problème sanitaire ou de problème de sécurité 

publique, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- intervention manuelle, à l'aide d'une tronçonneuse, pour la taille des arbres et des arbustes de la ripisylve, dans le respect de leur intégrité et 

notamment sans générer de blessures au tronc principal, ni de branches éclatées. La taille est à effectuer une fois par an maximum, 

- débroussaillage manuel (à l’aide d’une serpe, d’une pince élagueuse, d’une tronçonneuse, d’une débroussailleuse à dos…) ou mécanique (à 

l’aide d’un broyeur uniquement dans le cas où le ramassage des résidus est possible) de ligneux, 

- enlèvement des embâcles au sein des milieux d'eaux douces dans le cas uniquement de risque d’inondation ou si les embâcles sont de nature 

artificielle et au niveau des ouvrages hydrauliques. Dans les autres cas, leur maintien est préconisé notamment pour leurs rôles dans la 

diversification des écoulements et des habitats pour la faune. Les herbiers aquatiques doivent être laissés sauf s’ils comprennent des espèces 

envahissantes (élodée, myriophylle, jussie...), 

- ratissage, récolte et exportation des produits issus de l'abattage, du débroussaillage et de l’enlèvement des embâcles hors de la parcelle avec 

la possibilité de les brûler sur place dans le cas d’activité agricole, de la gestion forestière ou de demande d’autorisation de la commune, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 
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- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser du 01 janvier au 31 mars et du 01 septembre au 31 décembre. Pendant les périodes de chasse (cf. Arrêté(s) 

relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les détenteurs 

des droits de chasse, 

- intervention hors période de sécheresse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

 

Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, l’enlèvement doit être réalisé dans l’année qui suit les travaux, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender, de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 
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9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 200 euros TTC par arbre et arbuste pour la taille et de 20 000 euros TTC 

par hectare et par an pour le débroussaillage, 

- rémunération accordée au titre du barème forfaitaire régional et limitée au coût plafond de 1 euro par mètre carré de mare ou fossé 

(longueur x largeur fauchées). 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- nombre d'arbres et d'arbustes et surface traités, 

- évacuation des produits de coupe dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- nombre d'arbres et d'arbustes et surface concernés par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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RESTAURATION DES OUVRAGES DE PETITE HYDRAULIQUE 

 

Fiche mesure de gestion n°16 

 

1 - Habitats ciblés 

Rivières eutrophes (d’aval) (3260-5), Ruisseaux et petites rivières eutrophes, neutres à basiques (3260-6), Aulnaies-frênaies à Laîche 

espacée des petits ruisseaux (91E0*-8) (* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Lamproie de planer (1096),  Chabot commun (1163) 

 

3 - Objectifs 

Maintenir et restaurer les conditions hydrologiques et hydrauliques favorables aux habitats et habitats d'espèces ciblés par des ouvrages de 

contrôle des niveaux d’eaux et l’effacement d'annexes hydrauliques. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permet de maintenir et/ou de restaurer dans un bon état de conservation les 

habitats ainsi que les espèces ciblés. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Gestion des ouvrages de petite hydraulique. 
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8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique, avec les matériaux utilisés, pour les aménagements à réaliser, accompagné d'une carte identifiant les zones à aménager, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ainsi que l'année de 

l'intervention. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (équipement(s) installé(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- comblement d'annexes hydrauliques ou aménagement d'ouvrages liés à des obligations réglementaires ou pénales, 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- dépôt d'une demande spécifique si nécessaire, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- comblement total ou partiel (possibilité de laisser quelques secteurs en eau peu profonds en cas d'insuffisance de matériaux de comblement) 

par comblement des annexes hydrauliques (fossés, drains…) participant au drainage à l'aide de matériaux de colmatage présent sur place ou 

à proximité (pas d'apport extérieur) ou par installation de seuils qui vont accélérer leur comblement naturel études et frais d’expert(s), 

installation ou remplacement d’ouvrages de régulation des niveaux d’eau comprenant la préparation du site d'accueil (débroussaillage des 

berges sur le lieu d’implantation de l’ouvrage avec exportation des rémanents, démolition et exportation des matériaux d’ouvrages préexistants, 

terrassements pour caler la topographie…), les fournitures nécessaires, la réalisation de l'ouvrage (terrassement, aménagements hydrauliques 

moines, vannes, batardeaux, clapets…)) et, le cas échéant, la remise en état du site d'implantation, 

- frais de mise en décharge, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 
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Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser en période de basses eaux (du 30 septembre au 31 décembre). Pendant les périodes de chasse (cf. 

Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les 

détenteurs des droits de chasse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

Exportation des produits de coupe, des matériaux de démolition et des déblais 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe (s’ils ne sont pas brûlés), des matériaux 

de démolition ou d'éventuels déblais est toléré avec leur enlèvement réalisé obligatoirement dans l’année qui suit les travaux. 

 

Interdictions 

- interdiction de dessoucher les arbres et les arbustes dont le système racinaire est en contact direct avec les milieux d'eaux douces, 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques pour dévitaliser les souches et les repousses de ligneux, 

- interdiction d'amender et de fertiliser le sol, 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux, 

- interdiction d'apporter tous types de matériaux extérieurs pour les comblements. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 150 000 euros TTC par ouvrages de régulation des niveaux d'eau. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 
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11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- linéaire d’annexes hydrauliques drainantes traitées, 

- type(s) et nombre d'ouvrages de régulation des niveaux d'eau restauré(s) ou installé(s), 

- évacuation des rémanents, des matériaux de démolition ou d'éventuels déblais dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- linéaire d'annexes hydrauliques drainantes et nombre d'ouvrages de régulation des niveaux d'eau concernés par l'action, 

- remontée effective du niveau de la nappe, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 

  



Document d’objectifs du site Natura 2000 FR2200372 « Massif forestier du Haut Bray de l’Oise » – Novembre 2015                   181 

 
 

GESTION DES OUVRAGES DE PETITE HYDRAULIQUE 

 

Fiche mesure de gestion n°16 

 

1 - Habitats ciblés 

Rivières eutrophes (d’aval) (3260-5), Ruisseaux et petites rivières eutrophes, neutres à basiques (3260-6), Aulnaies-frênaies à Laîche 

espacée des petits ruisseaux (91E0*-8) (* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

1163), 1096) 

 

3 - Objectifs 

Maintenir les conditions hydrologiques et hydrauliques favorables aux habitats et habitats d'espèces ciblés par la gestion des ouvrages de 

contrôle des niveaux d’eaux. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où ce type de mesure permet de maintenir dans un bon état de conservation les habitats ainsi que les 

espèces ciblés. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Restauration des ouvrages de petite hydraulique. 
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8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des aménagements à gérer, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des aménagements à gérer et l'année 

de l'intervention. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (équipement(s) géré(s), date(s) d’intervention(s), temps passé et matériel(s) 

utilisé(s) et photographie(s) avant et après travaux), 

- gestion d'ouvrages liés à des obligations réglementaires ou pénales, 

- dépôt d'une demande spécifique si nécessaire, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- manipulation manuelle des ouvrages de régulation des niveaux d’eau comprenant le temps de travail passé, 

- surveillance et entretien (graissage, enlèvement d'éventuels colmatages par les débris végétaux…) des ouvrages de régulation des niveaux 

d’eau comprenant le temps de travail passé et le petit matériel nécessaire, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- période de gestion à adapter suivant le contexte local. Pendant les périodes de chasse (cf. Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la 

chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les détenteurs des droits de chasse. 

 



Document d’objectifs du site Natura 2000 FR2200372 « Massif forestier du Haut Bray de l’Oise » – Novembre 2015                   183 

 
 

Exportation des débris végétaux 

- dans le cas d'un volume de débris végétaux inférieur à 1 mètre cube, stockage permanent en dehors des habitats et habitats d'espèces ciblés 

ainsi que des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- dans le cas d'un volume de débris végétaux supérieur à 1 mètre cube, stockage temporaire hors habitats avant évacuation de ces débris est 

toléré avec possibilité de brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des 

cendres hors du site dans un délai d’un mois. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous produits chimiques, 

- interdiction d'amender, de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 5 000 euros TTC par ouvrages de régulation des niveaux d'eau et par an. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- temps de travail passé, 

- type(s) et nombre d'ouvrages de régulation des niveaux d'eau géré(s), 

- évacuation des débris végétaux dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- nombre d'ouvrages de régulation des niveaux d'eau concernés par l'action, 
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- remontée effective du niveau de la nappe, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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CHANTIER D’ÉLIMINATION OU DE LIMITATION D’UNE ESPÈCE INDÉSIRABLE 

 

Fiche mesure de gestion n°17 

 

1 - Habitats ciblés 

 Plans d’eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres flottant à la surface de l’eau (3150-3), Rivières eutrophes (d’aval) (3260-5),  

Ruisseaux et petites rivières eutrophes, neutres à basiques (3260-6), Landes atlantiques subsèches (4030-7), Landes nord-atlantiques sèches 

à subsèches (4030-9), Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Molinaies acidiphiles subatlantiques à pré-

continentales (6410-13), Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes (6430-1), Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces (6430-4),              

Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles (6430-6), Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, semi-

sciaphiles à sciaphiles (6430-7), Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles (6510-4),  Tourbières boisées         

(91D0*-1.1), Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits ruisseaux (91E0*-8), Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx (9120-2), Hêtraies-

chênaies à Jacinthe des bois (9130-3), Chênaies pédonculées à Molinie Bleue (9190-1) (* Habitat prioritaire de la Directive 92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Lamproie de planer (1096),  Chabot commun (1163),  Triton crêté (1166),  Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Limiter ou supprimer des espèces végétales ou animales locales et/ou exogènes jugées indésirables et/ou invasives afin de maintenir ou 

d'améliorer l'état de conservation des habitats et des habitats d'espèces ciblés. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où les habitats et les habitats d'espèces ciblés sont présents ou en cours de restauration. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 

 

6 - Durée du contrat 

5 ans. 
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7 - Mesures complémentaires 

Aucune. 

 

8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des travaux à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des zones à traiter ainsi que l'année de 

l'intervention, les voies d’accès, les places de feu et/ou les places de stockage temporaire, 

- avis et accompagnement du Conservatoire Botanique National de Bailleul, antenne de Picardie. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (surface(s) traitée(s) ou nombre de pièges installés, date(s) d’intervention(s), 

matériel(s) utilisé(s) et photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations, 

- dépôt d'une demande spécifique si nécessaire, 

- engagement du bénéficiaire à autoriser, après en avoir été préalablement averti, le suivi des parcelles concernées par la structure animatrice 

(dans le but d’effectuer, si besoin, des ajustements de cahiers des charges et d’évaluer la pertinence de la mesure mise en œuvre). 

 

Engagements rémunérés : 

- élimination manuelle par abattage à l'aide d'une tronçonneuse et/ou dévitalisation par des techniques d'annélation manuelle corticale des 

ligneux indésirables. Un dessouchage mécanique peut être envisagé pour les espèces ligneuses à forte régénération à partir des souches à 

l’aide de tire-fort, de « chèvres », de pelleteuses, ou d’essoucheuse de type Vermeer ou rabotage des souches à l'aide d'une rogneuse, 

- enlèvement des grumes, des tiges et des souches hors habitats d’intérêt communautaire avec un procédé de débardage le moins perturbant 

possible pour les espèces et habitats visés (possibilité de laisser quelques grumes et souches sur place, servant d'abris notamment pour les 

amphibiens et/ou la faune saproxylique), 

- élimination par débroussaillage manuel (à l’aide d’une serpe, d’une pince élagueuse, d’une tronçonneuse, d’une débroussailleuse à dos…) 

ou mécanique (à l’aide d’un broyeur uniquement dans le cas où le ramassage des résidus est possible) des ligneux indésirables 
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- élimination par fauchage des espèces herbacées indésirables avant la floraison, cette action pouvant être répétée plusieurs fois dans l'année, 

afin de réduire la vitalité de la plante et d'appauvrir progressivement la banque de graines dans le sol, 

- ratissage fin, récolte et brûlage sur place dans le cas d’activité agricole, de la gestion forestière ou de demande d’autorisation de la 

commune, sur tôle ondulée, sur des zones peu sensibles ou sinon sur tôles surélevées (au moins 50 centimètres) ou sur braséro, avec exportation 

des cendres, 

- élimination par arrachage ou déterrage manuel des jeunes plantes envahissantes et/ou invasives avant la floraison ou élimination mécanique 

par arrachage ou moissonnage (pelles mécaniques équipées de godets classiques ou adaptés, engins flottants (pontons ou bateaux) équipés 

d'un bras hydraulique avec une griffe à dents…). Le brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi 

d’une évacuation des cendres hors du site dans un délai d’un mois est obligatoire lorsque les pieds arrachés sont en fleurs pour éviter toute 

possibilité de maturation des graines sur pieds coupés, 

- mise en place de mesures de confinement ou de mise en défens afin de limiter la dissémination des espèces végétales envahissantes et/ou 

invasives(pose de barrages filtrants, fermeture provisoire de certains plans d’eau, mise en défens des secteurs contaminés…) pour éviter la 

dispersion de proche en proche, 

- élimination des espèces animales indésirables par l'acquisition de cages pièges ainsi que le suivi et la collecte des pièges, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- période de l'ensemble des opérations à adapter suivant les espèces indésirables à traiter. Pendant les périodes de chasse (cf. Arrêté(s) relatif(s) 

à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les détenteurs des 

droits de chasse, 

- intervention hors période de sécheresse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 
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Exportation des produits de coupe 

- si les produits de coupe ne sont pas brûlés, leur enlèvement doit être calé suivant les risques de dissémination, 

- brûlage sur tôle ondulée surélevée de 50 centimètres au minimum au-dessus du sol, suivi d’une évacuation des cendres hors du site dans un 

délai d’un mois, 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits de coupe est toléré pendant une semaine. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser tous moyens de lutte chimique, 

- interdiction d'amender, de fertiliser et de travailler le sol (labour, herse), 

- interdiction de boiser les surfaces contractualisées (hors expérimentation de techniques novatrices de lutte), 

- interdiction d'ensemencer (hors renforcement des habitats visés et expérimentation de techniques novatrices), 

- interdiction de pratiquer l'écobuage, 

- interdiction au recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l’allumage et l’entretien des feux. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération pour la lutte contre les espèces végétales indésirables accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 2 euros TTC par 

mètre carré et par an, 

- rémunération pour la lutte contre les espèces animales indésirables accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 55 euros TTC par 

hectare et par an. 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 

 

11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- surface traitée ou nombre de pièges installés avec les effectifs détruits, 

- évacuation des produits de coupe dans les délais impartis, 

- pas de dépôt ou de places de feu sur les habitats Natura 2000 existants. 
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12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- surface et nombre de pièges concernés par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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AMÉNAGEMENTS VISANT À INFORMER LES USAGERS POUR LIMITER LEUR IMPACT 

 

Fiche mesure de gestion n°18 

 

1 - Habitats ciblés 

 Plans d’eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres flottant à la surface de l’eau (3150-3), Rivières eutrophes (d’aval) (3260-5),  

Ruisseaux et petites rivières eutrophes, neutres à basiques (3260-6), Landes atlantiques subsèches (4030-7), Landes nord-atlantiques sèches 

à subsèches (4030-9), Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Molinaies acidiphiles subatlantiques à pré-

continentales (6410-13), Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes (6430-1), Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces (6430-4),              

Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles (6430-6), Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, semi-

sciaphiles à sciaphiles (6430-7), Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles (6510-4)  Tourbières boisées         

(91D0*-1.1), Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits ruisseaux (91E0*-8), Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx (9120-2),                      

Hêtraies-chênaies à Jacinthe des bois (9130-3), Chênaies pédonculées à Molinie Bleue (9190-1) (* Habitat prioritaire de la Directive 

92/43/CEE) 

 

2 - Espèces ciblées 

 Lamproie de planer (1096),  Chabot commun (1163),  Triton crêté (1166),  Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) 

 

3 - Objectifs 

Aviser les usagers du site Natura 2000, notamment dans le cadre de loisirs, afin de les inciter à limiter l’impact de leurs activités sur les habitats et 

les habitats d'espèces ciblés par l'installation d'équipements d’information positionnés au sein du site Natura 2000 ou en périphérie immédiate. 

 

4 - Périmètre d'application 

Tous les secteurs du site Natura 2000 où l'installation d'équipements d’information permet d'aviser les usagers du site afin de préserver dans un 

bon état de conservation les habitats, les habitats d'espèces et les espèces ciblés. 

 

5 - Nature du contractant 

Propriétaire ou son représentant légal disposant d’un mandat le qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements de 

gestion sur la durée mentionnée au contrat Natura 2000. 
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6 - Durée du contrat 

5 ans. 

 

7 - Mesures complémentaires 

Aucune. 

 

8 - Cahier des charges technique 

 

Préparation de l’intervention (à la charge de l'animateur) : 

- cartographie avec localisation des stations connues d’espèces d’intérêt patrimonial ou légalement protégées, 

- détail technique des aménagements à réaliser, 

- plan d’intervention comprenant une carte à une échelle adaptée avec identification et cartographie des équipements d’information à 

installer et l'année de l'intervention. 

 

Engagements non rémunérés : 

- tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions réalisées (type(s) d'équipement installé(s), date(s) d’intervention(s), matériel(s) utilisé(s) et 

photographie(s) avant et après travaux), 

- respect de la charte graphique ou des normes existantes (communautés d’agglomérations, CG de l’Oise…), 

- positionnement sur le site Natura 2000 à des endroits stratégiques pour les usagers (entrées de piste ou de chemin, parkings…), 

- respect de la période autorisée pour la réalisation des opérations. 

 

Engagements rémunérés : 

- conception des équipements d’information (panneaux, signalétiques…) recommandant la préservation des milieux, voire interdisant le 

passage au niveau de secteurs sensibles, 

- fabrication des équipements d’information et de leurs fournitures nécessaires (poteaux, fixations…) en adéquation avec le concept de 

développement durable (matériaux recyclés ou bois, norme PEFC ou FSC…), 

- pose manuelle (pioche, pelle, marteau…) ou mécanique (pelle à bras munie d'un godet à dents…), dépose saisonnière ou au terme du 

contrat s’il y a lieu des équipements d’information et de leurs fournitures. L'exportation des produits d'excavation pour l'installation de poteaux se 

fera obligatoirement hors du site ou les produits seront régalés sur des zones non éligibles au titre de Natura 2000 (chemins, voies diverses) suivant 

le volume, 
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- entretien, remplacement ou réparation en cas de dégradation de ces équipements d’information, 

- études et frais d’expert(s), 

- toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action sur avis du service instructeur et de l'animateur 

à préciser : ......................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Clauses techniques de réalisation obligatoires : 

 

Modalités techniques 

- ensemble des opérations à réaliser en périodes automnale et/ou hivernale (01 septembre au 31 mars). Pendant les périodes de chasse (cf. 

Arrêté(s) relatif(s) à l’ouverture et à la clôture de la chasse dans le(s) département(s) concerné(s)), définir les périodes d’intervention avec les 

détenteurs des droits de chasse, 

- accès des engins traditionnels uniquement par temps sec, lorsque le sol est ressuyé en surface, ou lorsque le sol est gelé, 

- lorsque les sols sont peu portants, utilisation d'engins porteurs et de remorques équipés de pneus basse pression ou chenillés, ne dépassant pas 

une pression au sol à vide de 120 g/cm². 

Exportation des produits d'excavation 

- stockage temporaire hors habitats d’intérêt communautaire avant évacuation des produits d'excavation pour l'installation de poteaux est 

toléré avec leur enlèvement réalisé obligatoirement dans l’année qui suit les travaux. 

 

Interdictions 

- interdiction d'utiliser des poteaux creux, sauf s'ils sont obturés en haut, 

- interdiction d'utiliser tous produits, notamment les peintures, ayant une toxicité sur l'environnement. 

 

9 - Coûts plafond 

- rémunération accordée sur devis et limitée au coût plafond retenu de 5 000 euros TTC par équipement d’information, 

 

10 - Durée et modalités des versements 

- indemnisation sur présentation des factures justificatives acquittées. 
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11 - Points du cahier des charges pouvant faire l'objet de contrôles 

- présentation du cahier d’enregistrement des interventions, 

- implantation au sein du site Natura 2000, 

- types et quantité d'équipements d’information installés ou désinstallés, 

- évacuation des produits d'excavation dans les délais impartis, 

- pas de dépôt sur les habitats Natura 2000 existants. 

 

12 - Indicateurs de suivi 

- nombre de contrats, 

- types et quantité d'équipements d’information concernés par la mesure, 

- taux de contractualisation, 

- maintien ou amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et d'espèces ciblés, 

- préservation et accroissement de la population des espèces ciblées. 

 

J’atteste avoir pris connaissance des engagements à respecter dans le cadre de mon contrat Natura 2000 

 

Fait à.................................................................................., le.................................................................. 

 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé »  
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Annexe 15 : Charte Natura 2000 du site Natura 2000 FR2200372 « Massif forestier du Haut Bray de l’Oise » 

 

I CADRE RÉGLEMENTAIRE 

 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites remarquables par la présence d’habitats (milieux naturels) ou d’espèces rares ou 

menacés à l’échelle de l’Union européenne. Ces habitats et espèces sont listés aux annexes I et II de la directive 92/43/CEE dite directive            

« Habitats-Faune-Flore », et/ou à l’annexe I de la directive 79/409/CEE dite directive « Oiseaux ». 

 

Les sites Natura 2000 sont de deux types : 

- les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) correspondent aux sites présentant des habitats remarquables ou des espèces terrestres ou 

marines (flore, mammifères, insectes…), d’intérêt communautaire listés par la directive « Habitats », 

- les Zones de Protection Spéciales (ZPS) correspondent aux sites présentant des espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire listés par la 

directive « Oiseaux ». 

 

L’engagement des États de l’Union européenne est de préserver sur le long terme au travers de la démarche Natura 2000 ce patrimoine 

écologique identifié. 

 

Art. L 414-1-5 du Code de l’environnement : « Les sites Natura 2000 font l’objet de mesures destinées à conserver ou à rétablir dans un état 

favorable à leur maintien à long terme les habitats naturels et les populations des espèces de faune et de flore sauvages qui ont justifié leur 

délimitation. Les sites Natura 2000 font également l’objet de mesures de prévention appropriées pour éviter la détérioration de ces mêmes 

habitats naturels et les perturbations de nature à affecter de façon significative ces mêmes espèces […]. Ces mesures tiennent compte des 

exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales. Elles sont adaptées aux menaces spécifiques 

qui pèsent sur ces habitats naturels et sur ces espèces. » 

 

Sur chaque site Natura 2000, un plan de gestion dénommé document d’objectifs (DOCOB) est rédigé. Il comprend un diagnostic écologique et 

socio-économique et explicite les enjeux et objectifs de conservation des habitats naturels et des espèces présentes sur le site Natura 2000. 

 

Il présente un programme d’actions qui précise les conditions de mise en œuvre des mesures de conservation et/ou de restauration, ainsi que 

les conditions d’éligibilité et le montant des aides auxquelles les contractants peuvent prétendre. 
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La France a fait le choix de trois outils contractuels pour la mise en œuvre du DOCOB : les contrats Natura 2000 (applicables aux espaces 

forestiers et ni agricoles-ni forestiers), les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (applicables uniquement sur les zones agricoles) et la 

charte Natura 2000 (applicables à tous types d'espaces). 

 

Objectifs et contenu 

 

Créée par la loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au Développement des Territoires Ruraux (loi DTR), la charte Natura 2000 a pour 

objectif de conserver les habitats et espèces d’intérêt communautaire qui ont justifié la désignation du site. Elle a pour but de favoriser la 

poursuite, le développement et la valorisation de pratiques favorable à leur conservation. 

 

Elle permet aux adhérents de marquer leur soutien à la démarche Natura 2000 et aux objectifs du DOCOB, tout en souscrivant à des 

engagements pour la préservation des habitats et espèces visés d'un niveau moins contraignant que ceux d'un contrat Natura 2000. 

 

Elle est constituée d'engagements et de recommandations visant à mettre en œuvre de bonnes pratiques de gestion, respectueuses des 

habitats, des espèces identifiés et de l’environnement en général. Les engagements proposés n’entraînent pas de surcoût de gestion pour les 

adhérents. 

 

Art. R 414-12-1 du Code de l’environnement : « La charte Natura 2000 d'un site est constituée d'une liste d'engagements contribuant à la 

réalisation des objectifs de conservation ou de restauration des habitats naturels et des espèces définis dans le document d'objectifs. Les 

engagements contenus dans la charte portent sur des pratiques de gestion des terrains inclus dans le site par les propriétaires et les exploitants 

ou des pratiques sportives ou de loisirs respectueuses des habitats naturels et des espèces. La charte Natura 2000 du site précise les territoires 

dans lesquels s'applique chacun de ces engagements. » 

 

La durée d’adhésion à la charte est de cinq ans. Il n’est pas possible d’adhérer aux différents engagements pour des durées différentes. 

 

Selon la loi du 2012-387 du 22/03/2012 « la charte peut également déterminer des engagements spécifiques à une activité qui permettent de 

garantir que celle-ci ne sera pas susceptible de porter atteinte au site de manière significative. Pour la période courant jusqu'à l'approbation du 

document d'objectifs, l'autorité administrative peut établir une charte comportant de tels engagements spécifiques ». 
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Engagements 

 

Deux types d’engagements composent la charte : 

- les engagements généraux, portant sur l’ensemble du site, 

- les engagements « zonés » portant sur les grands types de milieux. 

 

Le(s) signataire(s) de la charte s'engage(nt) à respecter les engagements, qu'ils soient généraux ou zonés. Ils doivent être respectés et 

permettent l'accès à certains avantages fiscaux et certaines aides publiques, sans rémunération directement. 

 

Le respect de ces engagements est contrôlable, conformément à l’article L 414-12-1 du Code de l’environnement. Ces contrôles sont effectués 

par la Direction Départementale des Territoires (DDT), après que l’adhérent ait été avisé au préalable (au minimum 48  à l'avance avant). Le 

non-respect des engagements ou le refus du signataire de se soumettre au contrôle peut conduire à une suspension temporaire, par décision 

préfectorale, de l’adhésion à la charte pour une durée d'un an. 

 

Les engagements respectent les dispositions réglementaires et peuvent s'appliquer en même temps que les différentes prescriptions 

environnementales existantes, notamment : 

- les exigences de la conditionnalité des aides agricoles, notamment les Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE) pour 

les terres agricoles relevant de la Politique Agricole Commune (PAC), 

- les documents de gestion sylvicole durable (Plan Simple de Gestion (PSG), règlement type de gestion, Code des Bonnes Pratiques 

Sylvicoles (CBPS)) établis conformément au Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) pour la forêt privée, 

- la Directive Régionale d’Aménagement (DRA) et le Schéma Régional d’Aménagement (SRA) pour les forêts publiques. 

 

L’adhérant doit donc respecter l’ensemble de la réglementation en vigueur sur le site (sites classés, inscrits, loi sur l’eau, réglementations 

forestières, agricoles, d’urbanisme…). 

 

Recommandations 

 

Il s’agit d’un ensemble de bonnes pratiques qu'il est conseillé d'appliquer, mais qui ne sont pas soumises à contrôle. 
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Contreparties pour le propriétaire signataire 

 

La signature de la charte permet à l’adhérent de souligner son implication dans le processus Natura 2000 et de contribuer aux  objectifs 

de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire et, plus largement, du patrimoine naturel. Cet engagement peut lui donner 

droit, après arrêté ministériel de désignation du site, à : 

 

- une exonération de la Taxe sur le Foncier Non Bâti (TFNB), comme le prévoient les articles 146 de la loi sur le développement des 

territoires ruraux du 23 février 2005 et 1395E du Code Général des Impôts. Les propriétés foncières éligibles sont les propriétés non bâties 

classées dans les première, deuxième, troisième, cinquième, sixième et huitième catégories définies à l’article 18 de l’instruction 

ministérielle du 31 décembre 1908. Ces parcelles figureront sur une liste établie par le préfet, et devront faire l’objet d’un « engagement 

de gestion ». Dès lors, l'adhésion à cette charte permettra au propriétaire foncier de faire valoir ses droits pour bénéficier directement 

d'une exonération de la TFNB sur les parcelles situées dans un site Natura 2000. En cas de bail rural, le propriétaire devra obtenir la co-

signature par le locataire de la charte Natura 2000. Les propriétés foncières non éligibles à l’exonération de la TFNB correspondent aux 

catégories fiscales suivantes : vignes, carrières, terres maraîchères et horticoles, jardins. L’exonération est applicable pendant cinq ans à 

compter de l’année qui suit celle de la signature du contrat ou de l’adhésion à la charte et est renouvelable (Circulaire DNP/SDEN 

N°2007-n°1 / DGFAR/SDER/C2007-5023 du 26 avril 2007). L’exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties concerne la part 

communale et intercommunale de la taxe, mais ne s’étend pas à la taxe pour frais de chambre d’agriculture. Pour bénéficier de 

l’exonération, le propriétaire doit en faire la demande et fournir aux services des impôts, avant le 1er janvier de la première année au 

titre de laquelle l’exonération est applicable ou renouvelable, l’engagement souscrit concernant les parcelles lui appartenant inscrites 

sur la liste dressée par le préfet (sur proposition de la DDEA), 

 

- une exonération des droits de mutation à titre gratuit pour certaines successions et donations. Cette exonération concerne les propriétés 

non bâties incluses dans un site Natura 2000. Ces propriétés doivent faire l’objet d’un certificat (délivré par les DDT) attestant d’un 

engagement de gestion conforme aux objectifs de conservation de ces espaces. L’exonération s’élève à ¾ des droits de mutations. 

L’héritier doit s’engager à appliquer pendant 18 ans (30 ans pour les milieux forestiers) des garanties de gestion conformes aux objectifs 

de conservation des espaces naturels concernés (Article 793 2.7° du Code Général des Impôts), 

 

- une déduction du revenu net imposable des charges de propriétés rurales. Les travaux de restauration et de gros entretien effectués sur 

des espaces naturels compris dans un site Natura 2000 sont déductibles pour la détermination du revenu net imposable. Les travaux 
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doivent être effectués en vue du maintien de ces espaces en bon état écologique et paysager (Article 31 I-2°-c quinquies CGI et décret 

d’application n°2006-1191 du 27 septembre 2006), 

 

- des exonérations liées à la garantie de gestion durable des forêts. L’adhésion à la charte, en complément d’un document de gestion 

approuvé ou de l’engagement au Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles, est nécessaire pour justifier de garanties de gestion durable 

des bois et forêts (cf. article L.8 du Code forestier). Ces garanties permettent aux propriétaires l’accès à des exonérations (amendement 

Monichon et ISF) et aides publiques à l’investissement forestier (cf. articles 793, 885D et 885H du Code Générale des Impôts). 

 

Signataire(s) 

 

Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des terrains inclus dans un site Natura 2000 peut adhérer à la charte du site. Il est 

donc, selon les cas, propriétaire, ou ayant droit, c’est-à-dire un mandataire qualifié juridiquement pour intervenir et pour prendre les 

engagements mentionnés dans la charte. 

 

Dans le cas du bail rural, une co-signature du propriétaire et du preneur du bail est nécessaire. Cependant, l’exonération de la TFNB est 

accordée au seul propriétaire. Celui-ci peut répercuter cette baisse sur le montant du loyer, et imposer au locataire certains des engagements 

auxquels il adhère (bail intégrant des clauses environnementales notamment) (Circulaire DNP/SDEN N°2007-n°1 / DGFAR/SDER/C2007-5023 du 

26 avril 2007). 

 

Dans tous les cas, le bailleur ou ayant droit peut signer la charte indépendamment de son propriétaire pour démontrer son implication dans la 

démarche Natura 2000. Mais si le propriétaire ne signe pas personnellement la charte, il ne peut pas prétendre aux avantages fiscaux. 

 

La charte concerne l’intégralité des espaces compris à l’intérieur du site Natura 2000, y compris les terrains publics ou bâtis. L’unité 

d’engagement est la parcelle cadastrale. Ainsi, l’adhérent peut choisir de signer une charte sur la totalité ou sur une partie seulement de ses 

parcelles situées dans le site Natura 2000. 
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Modalités d’adhésion et de résiliation 

 

Les documents à fournir par le signataire sont les suivants : 

- une copie de la déclaration d’adhésion, 

- une copie du formulaire de la charte contenant les engagements, 

- un plan de situation, 

- un extrait de matrice cadastrale récent, 

- un plan cadastral des parcelles engagées, 

- une copie des documents d’identité. 

 

La structure animatrice doit fournir : 

- une carte des grands types de milieux de la ZSC (cf. carte 12 de l’atlas cartographique), 

- une carte des habitats semi-naturels et naturels génériques de la ZSC (cf. carte 15 de l’atlas cartographique), 

- une carte des habitats d’intérêt communautaire et prioritaires de la ZSC (cf. carte 16 de l’atlas cartographique), 

- une carte des espèces et des habitats d’espèces d’intérêt communautaire de la ZSC (cf. carte 18 de l’atlas cartographique), 

- une description synthétique des habitats et espèces d’intérêt communautaire présents. 

 

L’adhérent à la charte Natura 2000 doit remplir, éventuellement avec l’appui de la structure animatrice du site Natura 2000, une déclaration 

d’adhésion (téléchargeable sur http://www.natura2000-picardie.fr/formulairesSubventions.html) ainsi que le formulaire de la charte contenant 

les engagements. Il doit fournir ces documents et l’ensemble des pièces requises à la DDT du département sur lequel les terrains engagés sont 

situés. La DDT, service instructeur, vérifie le dossier, l’enregistre et informe les services fiscaux ainsi que la Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement (DREAL). 

 

La résiliation avant terme de la charte est possible, mais elle doit être officialisée par le Préfet. La résiliation s’accompagne d’une perte des 

avantages fiscaux correspondants. L’adhésion à une nouvelle charte ne sera plus possible pendant une durée d’un an après la résiliation. 

 

 

 

 

 

http://www.natura2000-picardie.fr/formulairesSubventions.html
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II CHARTE DU SITE NATURA 2000 « MASSIF FORESTIER DU HAUT BRAY DE L’OISE 

 

La charte suivante s’applique à la ZSC FR2200372 « Massif forestier du Haut Bray de l’Oise » qui couvre 646 hectares. Ce site Natura 2000 

comprend plus de 543 hectares de forêts soit environ 84% de la surface totale. Le reste se compose : 

- de pelouses sèches (0,07% de la ZSC), 

- de landes, brousailles et recrux ligneux (3,68% de la ZSC), 

- de haies (0,32% de la ZSC), 

- de prairies et ourlets (9% de la ZSC), 

- de zones humides (hors rivières et plans d’eau) (1,32% de la ZSC), 

- de plans d’eau, de mares (0,16% de la ZSC), 

- de rivières (0,09% de la ZSC). 

 

Les objectifs des milieux forestiers et associés définis dans le DOCOB sont : 

- d’améliorer l’état de conservation des milieux forestiers d’intérêt communautaire et des boisements humides d’intérêt majeur (limiter et 

maîtriser l’impact des dessertes forestières, irrégulariser les boisements et préserver le sous-étage…). 

 

Les autres objectifs définis dans le DOCOB sont : 

- pour les milieux ouverts (pelouses, prairies, landes, lisières, mégaphorbiaies) et associés d’améliorer l’état de conservation des milieux 

ouverts d’intérêt communautaire (entretenir et restaurer les milieux ouverts par fauche et par pâturage…), 

- pour les milieux humides (mares intraforestières et prairiales, cours d’eau) et associés d’améliorer l’état de conservation des milieux 

humides d’intérêt communautaire et le réseau de mares prairiales (entretenir et créer une mare intraforestière/prairiale, entretenir et 

restaurer les ripisylves et les cours d’eau). 

 

Les objectifs transversaux définis dans le DOCOB sont : 

- de préserver les habitats des espèces animales d’intérêt communautaire, 

- de favoriser les corridors écologiques dans et au pourtour du site Natura 2000, 

- d’informer les acteurs locaux et les usagers pour la mise en œuvre du DOCOB, 

- de suivre l’évolution des habitats et des espèces d’intérêt communautaire, 

- d’assurer la mission de veille environnementale. 
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Engagements et recommandations généraux portant sur l’ensemble du site 

 

Les milieux et espèces visés par la présente charte sont les suivants : 

- les formations herbeuses (hors prairies humides : prairies permanentes hors prairies humides, pelouses) (codes habitat : Pelouses 

acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles (6510-4)), 

- les milieux humides ouverts (tourbières, bas-marais, prairies humides, mares, plans d’eau et abords, roselières, rivières…) (codes habitat : 

Plans d’eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres flottant à la surface de l’eau (3150-3), Rivières eutrophes (d’aval) (3260-

5), Ruisseaux et petites rivières eutrophes, neutres à basiques (3260-5), Molinaies acidiphiles subatlantiques à pré-continentales (6410-13), 

Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes (6430-1), Mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces (6430-4)), 

- les milieux forestiers (codes habitat : Tourbières boisées (91D0*-1.1), Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits ruisseaux (91E0*-8), 

Landes nord-atlantiques sèches à subsèches (4030-9), Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles (6430-

6), Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, semi-sciaphiles à sciaphiles (6430-7), Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx (9120-2), 

Hêtraies-chênaies à Jacinthe des bois (9130-3), Chênaies pédonculées à Molinie Bleue (9190-1) 

- les espèces animales de l’annexe II de la directive Habitat, Faune, Flore : Lamproie de planer (1096), Chabot commun (1163), Triton 

crêté (1166), Grand Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199) (* Habitats prioritaires de la Directive 92/43/CEE). 

 

Engagements généraux (EG) 

 

Dans le cas d’une adhésion à la charte Natura 2000, l’ensemble des engagements généraux sont obligatoires et contrôlables. 

 

1- Engagements généraux de protection des habitats et des espèces 

 

 EG-1 : Ne pas utiliser de pneus ou de liquides combustibles pour l'allumage et l'entretien des feux lors des travaux menés. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat :............................................................................................................................................................................................................................... 

 

 EG-2 : Ne pas réaliser de travail du sol superficiel ou profond (ni labour, ni retournement, ni mise en culture) sur les habitats ouverts 

relevant de la directive Habitats sauf travaux d’entretien ou de restauration de milieux naturels. 

Points de contrôle : contrôle sur place de l’absence de destruction volontaire des habitats d’intérêt communautaire. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 
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 EG-3 : Hors activité agricole et forestière : ne pas épandre de produits phytosanitaires ou fertilisants (minéraux ou azotés), sauf 

traitements spécifiques prévus dans le DOCOB. Pour les activités agricole et forestière : ne pas utiliser de produits herbicides, 

phytosanitaires ou fertilisants à moins de 50 mètres des cours d’eau soumis à la conditionnalité des aides PAC et des plans d’eau. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 EG-4 : Ne pas entreposer ou stocker de matériels, produits ou de matériaux à proximité et à l’intérieur des cavités souterraines 

(anciennes carrières, grottes…) et ne pas intervenir sur les gîtes d’hibernation des chauves-souris entre mi-octobre à fin mars ou les sites 

de parturition des chauves-souris de mai à fin août. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 EG-5 : Ne pas détruire les talus, haies (sauf les haies de résineux), murets, bosquets, arbres isolés ou autres éléments structurant le 

paysage sauf s’il y a un risque d’accident ou dans le cas de travaux de restauration d’habitats naturels ou d’habitats d’espèces d’intérêt 

communautaire et avec information de la structure animatrice. 

Points de contrôle : contrôle de l’absence de dégradation de ces éléments. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 EG-6 : Informer les mandataires, prestataires ou personnels intervenant sur les parcelles concernées par la charte des dispositions 

prévues dans celle-ci et confier le cas échéant les travaux à des prestataires spécialisés. Modifier si besoin les mandats au plus tard au 

moment du renouvellement afin de les rendre compatibles avec les engagements et les recommandations de la charte. 

Points de contrôle : contrôle des mandats, des demandes de devis et cahiers des clauses techniques. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 EG-7 : Ne pas introduire volontairement d’espèces animales ou végétales invasives ou susceptibles de perturber les milieux 

(annexe 1 de la charte Natura 2000). 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 
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2- Engagements généraux pour le suivi scientifique du site 

 

 EG-8 : Autoriser dans le cadre de l’inventaire du patrimoine naturel, l’accès aux parcelles sur lesquelles la charte a été souscrite 

afin de permettre que soit menées des opérations d’inventaire et d’évaluation de l’état de conservation des habitats naturels, des 

espèces et de leurs habitats ayant justifié le classement du site Natura 2000. Le titulaire des droits réels ou personnels sera préalablement 

informé par courrier de la date de ces opérations ainsi que de la qualité des personnes amenées à les réaliser au moins 3 semaines à 

l’avance et autorisera l’accès sous réserve que les conditions de sécurité le permettent (chasse, exploitation forestière en cours, 

troupeaux en place…). Ces inventaires de suivi seront réalisés par le personnel habilité des structures légitimes dans le cadre de Natura 

2000 (structure animatrice ou son prestataire, services de l’État). Les personnes réalisant ces opérations le font sous leur propre 

responsabilité. 

Points de contrôle : contrôle des comptes rendus des opérations d’inventaire et d’évaluation réalisés par l’animateur. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

Recommandations générales (RG) 

 

Dans le cas d’une adhésion à la charte Natura 2000, l’ensemble des recommandations revêtent un caractère non obligatoire mais sont 

vivement encouragées. Il est recommandé au signataire de : 

 

RG-1 : Chercher à s’informer, se former, se faire aider pour connaître, gérer et préserver les habitats et les espèces. 

 

RG-2 : Privilégier les produits les moins dangereux pour l’environnement (ex : utiliser des huiles biodégradables pour les engins et 

matériels, utiliser des allume-feux en bois plutôt que des liquides combustibles ou pneus, recourir aux techniques alternatives comme les 

traitements thermiques pour le désherbage…). 

 

RG-3 : Eviter de déposer des rémanents de coupes de bois ou de produits de fauche sur les habitats ouverts d’intérêt communautaire. 

 

RG-4 : Eviter de contribuer à l’artificialisation du milieu naturel par la pose de clôtures imperméable au passage de la faune sauvage 

(favoriser une clôture supérieure à 40 centimètres et inférieure à 120 centimètres de hauteur) ou l’installation de bâtiments (cabanes 

fermées), l’utilisation de matériaux extérieurs au site ou l’introduction d’espèces ornementales (ex : haies de thuyas) ; éviter d’utiliser des 

bois traités pour les piquets de clôture et autres aménagements (seuils, mobilier de signalisation…) et privilégier si possible les bois certifiés 

PEFC ou FSC. 
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RG-5 : Eviter de reboucher ou combler tous les trous d'eau créés par l'extraction de souches, sauf s’il existe un risque d’accident. 

 

RG-6 : Eviter de laisser à terre ou dans l’eau des déchets et si possible ramasser les déchets existants. 

 

RG-7 : Eviter de réaliser des interventions lors des périodes de nidification des oiseaux à moins d’une centaine de mètres des sites 

identifiés de nidification d’oiseaux d’intérêt communautaire pour limiter leur dérangement, en particulier pour le Pic Noir. 

 

RG-8 : Privilégier une fauche des layons et des accotements de chemins ou de routes après le 1er septembre et avant le 30 mars. 

 

RG-9 : Avertir l’animateur Natura 2000 d’éventuelles dégradations constatées des habitats d’intérêt communautaire d’origine naturelle 

ou humaine. 

 

RG-10: Prévenir l’animateur en cas d’observation ou de suspection de la présence d’une espèce animale ou végétale invasive afin 

d’étudier au cas par cas les possibilités de lutte et de contrôle. 

 

RG-11 : Solliciter, pour toute assistance utile à la bonne application de la charte, l’animateur Natura 2000, qui répondra à cette 

demande dans la mesure de ses moyens. 

 

Engagements et recommandation par grands types de milieux 

Pour chaque grand type de milieux, le signataire s’engage pour l’ensemble des engagements par grand type de milieu présent sur sa 

parcelle et pour l’ensemble des engagements des activités de loisirs. 

 

Formations herbeuses (herb) 

Habitats de l’annexe II de la directive Habitat, Faune, Flore : Pelouses acidiphiles subatlantiques à nord-atlantiques (6230*-8), Prairies 

fauchées collinéennes à submontagnardes, mésohygrophiles (6510-4) (*Habitats prioritaires de la Directive 92/43/CEE). 

Espèces animales de l’annexe II de la directive Habitat, Faune, Flore : Grand Rhinolophe (1304), Triton crêté (1166), Ecaille chinée (6199). 
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1- Engagements des formations herbeuses (E-herb) 

 

 E-herb-1 : Ne pas planter d’essence arbustive ou arborée sur les habitats d’intérêt communautaire de formations herbeuses. 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de plantation sur formations herbeuses. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-herb-2 - Maintenir les pelouses, les ourlets et les prairies fauchées, pâturées. 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de destruction des pelouses et des prairies permanentes 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-herb-3 : S’il y a pâturage, ne pas affourager sur les habitats relevant de la Directive, sauf autorisation exceptionnelle de la DDT, 

avec information de la structure animatrice. 

Point de contrôle : contrôle sur place d’absence d’affouragement sur les habitats relevant de la Directive 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

  

 E-herb-4 : Ne pas pratiquer d’écobuage sur les habitats d’intérêt communautaire sauf autorisation de la DDT, après avis de la 

structure animatrice. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : ……………………………………………………………………………………………………………… 

 

2- Recommandations des formations herbeuses (R-herb) 

 

Il est recommandé au signataire de : 

 

R-herb-1 : Favoriser l’entretien et le maintien des pelouses, des lisières et des prairies par pâturage extensif ou par fauche exportatrice. 

R-herb-2 : Limiter au maximum l’impact sur les sols et la pénétration d’engins dans le cadre de la gestion des parcelles et des 

aménagements 
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Milieux humides ouverts (hum) 

Habitats de l’annexe II de la directive Habitat, Faune, Flore : Plans d’eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres flottant à la 

surface de l’eau (3150-3), Rivières eutrophes (d’aval) (3260-5), Ruisseaux et petites rivières eutrophes, neutres à basiques (3260-5), 

Molinaies acidiphiles subatlantiques à pré-continentales (6410-13), Mégaphorbiaies mésotrophes collinéennes (6430-1), Mégaphorbiaies 

eutrophes des eaux douces (6430-4). 

Espèces animales de l’annexe II de la directive Habitat, Faune, Flore : Lamproie de planer (1096), Chabot commun (1163), Triton crêté 

(1166), Grand Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199). 

 

1- Engagements des milieux humides ouverts (E-hum) 

 

 E-hum-1 : Ne pas créer de nouveaux aménagements susceptibles de modifier le régime hydraulique ou d’assécher le milieu soit 

directement (fossés, remblais…), soit indirectement (aval de seuils, digues…) quels que soient les habitats présents sauf si les mesures sont 

prévues dans le DOCOB ou si la DDT a donné son accord, avec information de la structure animatrice. 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence de nouveaux aménagements. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-hum-2 : Ne pas stabiliser les berges des plans d’eau et cours d’eau par des enrochements ou par un engazonnement sur les 

habitats d’intérêt communautaire. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-hum-3 : Utiliser des engins adaptés (par exemple pneus basse-pression, chenilles) et intervenir uniquement sur sols portants (sol 

ressuyé en surface, sol gelé…) afin de ne pas déstructurer les sols ou détruire les habitats d’intérêt communautaire. 

Point de contrôle : contrôle sur place de l’absence d’une altération des sols (ornières, décapages superficiels) supérieure à 5 % de la 

surface. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-hum-4 : Ne pas introduire d’espèces animales ou végétales aquatiques invasives ou jugées comme perturbantes pour les 

écosystèmes aquatiques, sauf avis favorable du service de la police des pêches. 

Points de contrôle : contrôle sur place de l’absence d’introduction volontaire des espèces en question. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 
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 E-hum-5 : Ne pas perturber ou combler les mares, les milieux tourbeux ainsi que leurs abords, notamment par le dépôt de 

rémanents et de matériaux. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-hum-6 : Ne pas planter d’essence arbustive ou arborée sur les habitats de milieux humides ouverts relevant de la Directive, sauf 

dans le cadre d’une reconstitution de ripisylve et avec information de la structure animatrice. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

2- Recommandations des milieux humides ouverts (R-hum) 

 

Il est recommandé au signataire de : 

 

R-hum-1 : Favoriser l’entretien des milieux humides ouverts par pâturage extensif ou fauche exportatrice. 

 

R-hum-2 : Limiter au maximum l’impact sur les sols et la pénétration d’engins dans le cadre de la gestion des parcelles et des 

aménagements. 

 

R-hum-3 : Éviter toute introduction de poissons dans les eaux douces, quelque soit l’espèce, afin de préserver les caractér istiques, 

notamment génétiques, des individus d’origine. 

 

R-hum-4 : Privilégier, en cas de fauche, la fauche centrifuge. 

 

R-hum-5 : Essayer de conserver une végétation rivulaire (entretien doux, maintien de souches d’arbres, conservation des zones de refuge 

de végétation dense). 
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Milieux forestiers (for) 

Habitats de l’annexe II de la directive Habitat, Faune, Flore : Tourbières boisées (91D0*-1.1), Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des 

petits ruisseaux (91E0*-8), Landes atlantiques subsèches (4030-7), Landes nord-atlantiques sèches à subsèches (4030-9), Végétations des 

lisières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles (6430-6), Végétations des lisières nitrophiles, hygroclines, semi-sciaphiles à 

sciaphiles (6430-7), Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx (9120-2), Hêtraies-chênaies à Jacinthe des bois (9130-3), Chênaies 

pédonculées à Molinie Bleue (9190-1) (*Habitats prioritaires de la Directive 92/43/CEE). 

Espèces animales de l’annexe II de la directive Habitat, Faune, Flore : Triton crêté (1166), Grand Rhinolophe (1304), Ecaille chinée (6199). 

 

1- Engagements des milieux forestiers (E-for) 

 

 E-for-1 : Présenter une garantie de gestion durable (code des bonnes pratiques sylvicoles, règlement type de gestion, plan simple 

de gestion ou aménagement forestier) et mettre en cohérence ce document de gestion avec les engagements de la charte et des 

annexes vertes au plus tard au renouvellement de celui-ci. 

Points de contrôle : contrôle sur place de la présence d’un document de gestion durable. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-for-2 : En cas de transformation des peuplements d’un habitat d’intérêt communautaire par plantation, qu’au moins 80 % des 

essences plantées devront faire partie du cortège floristique caractéristique de l’habitat. La liste des essences composant le cortège 

caractéristique est la suivante : Chênes pédonculé et sessile, Merisier, Érable sycomore, champêtre et plane, bouleaux, saules, 

Châtaignier, Aulne glutineux, Charme, Hêtre, Alisier torminal, Alisier blanc, Sorbier des oiseleurs, Cormier, Tilleuls, Tremble, Orme 

champêtre et de montagne, Poirier sauvage, Pommier sauvage, Noyer commun. Le Robinier faux-acacia n’est pas accepté en 

plantation dans les sites Natura 2000 désignés au titre de la directive « Habitats », l’impératif de préservation des habitats d’intérêt 

communautaire exigeant en effet d’être plus prudent vis-à-vis de l’introduction de cette espèce. 

Points de contrôle : contrôle sur place des proportions d’essences, contrôle le cas échéant du cahier des charges donné à l’entreprise. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-for-3 : Ne pas réaliser de coupe rase de plus de 4 hectares d’un seul tenant dans les zones de forte pente (> 30 %). 

Points de contrôle : contrôle sur place et, le cas échéant, contrôle du programme des coupes. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 
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 E-for-4 : Ne pas reboiser les clairières forestières (< à 1500 m²) abritant des habitats d’intérêt communautaire de milieux ouverts à 

semi-ouverts ou d’habitats d’espèces d’intérêt communautaire. 

Points de contrôle : contrôle sur place de l’absence de reboisement artificiel des clairières concernées. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-for-5 : Ne pas perturber les mares forestières, les milieux tourbeux ainsi que leurs abords par le dépôt de rémanents, de 

matériaux ou le passage d’engins. Ne pas perturber le régime hydrique des petits cours d’eau par drainage. 

Points de contrôle : contrôle de l’absence de dépôts et de l’absence de traces de passage d’engins, contrôle le cas échéant des 

consignes données aux exploitants. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-for-6 : Ne pas introduire d’essences non caractéristiques du cortège floristique de l’habitat humide. La liste des essences 

arborescentes que l’on peut introduire est la suivante : Aulne glutineux, Chêne pédonculé, Erable sycomore, Orme champêtre, Saules, 

Bouleaux, Hêtre commun, Merisier. 

Points de contrôle : contrôle sur place des essences arborescentes plantées. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-for-7 : Ne pas engager dans le cas de présence d’un milieu forestier humide de nouveau travaux de drainage hors entretien ou 

restauration des réseaux existants. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 E-for-8 : Ne pas réaliser de coupe rase de plus de 1500 m² dans les tourbières boisées intraforestières. 

Points de contrôle : contrôle de la surface des coupes, contrôle le cas échéant des consignes données aux exploitants. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 E-for-9 : Conserver les continuités boisées existantes le long des cours d’eau (sur une bande d’une largeur de 5 mètres de part et 

d’autre du cours d’eau) lors des coupes définitives, sauf en cas de travaux d’entretien et/ou de restauration d’habitats ouverts de 

ripisylves. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 
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 E-for-10 : Conserver les arbres morts sans valeur économique dès lors qu’ils ne présentent pas de risques pour le public (situés à 

plus de 25 mètres des cheminements et des zones fréquentées par le public). 

Points de contrôle : contrôle sur place du maintien des arbres morts. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

2- Recommandations des milieux forestiers (R-for) 

 

Il est recommandé au signataire de : 

 

R-for-1 : Favoriser la diversité des essences par une régénération naturelle quand elle est de bonne qualité et en essence adaptée. Faire 

correspondre essence - provenance - station forestière (lorsqu’un catalogue de référence existe pour la forêt). 

 

R-for-2 : Raisonner l’utilisation des produits phytosanitaires homologués. 

 

R-for-3 : Préserver le lierre grimpant. 

 

R-for-4 : Conserver les arbres morts sans valeur économique dès lors qu’ils ne présentent pas de risques pour le public (situés à plus de 25 

m des cheminements et des zones fréquentées par le public). 

 

R-for-5 : Éviter les investissements forestiers (plantations, drainage, desserte…) dans des zones marginales (pelouses, prairies, milieux 

pierreux, tourbières) présentant de faibles potentialités forestières. 

R-for-6 : Privilégier le débardage sur les cloisonnements d’exploitation et sur sol ressuyé ou en période de gel. 

 

R-for-7 : Privilégier les dégagements mécaniques ou manuels hors période de nidification des oiseaux, c’est-à-dire en dehors de la 

période comprise entre le 15 avril et le 15 juillet. 

 

R-for-8 : Afin de garantir la préservation des lisières forestières, limiter le dépôt des grumes et produits d’exploitation sur des places 

circonscrites dans l’espace. Privilégier la gestion par fauche tous les 3 ou 4 ans des lisières et si possible, recéper les ligneux régulièrement. 

 

R-for-9 : Dans les peupleraies, porter une attention particulière au diagnostic de la station et suivre les recommandations définies dans la 

brochure du CRPF « milieux humides et populicultures ». 
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Activités de loisirs (l) 

 

1- Engagements des activités de loisirs (El) 

 

 El-1 : Informer l’animateur des projets de loisirs (du type aménagements, pratiques d’activités motorisées…) dont le signataire de 

la charte a connaissance. 

Points de contrôle : contrôle de l’information préalable de l’animateur en cas de constat de la présence d’aménagements et de 

pratiques postérieures à la signature de la charte. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

 El-2 : Ne pas agrainer pour le grand gibier sur les habitats ouverts ou humides. 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 El-3 : Ne pas pratiquer ou faire pratiquer de sports mécaniques (moto-cross, quad, bateau à moteur…). 

Points de contrôle : contrôle sur place. 

Mandat : .............................................................................................................................................................................................................................. 

 

2- Recommandations des activités de loisirs (Rl) 

 

Il est recommandé au signataire de : 

 

Rl-1 : Informer et sensibiliser les usagers sur les engagements pris dans le cadre de la charte. 

 

RI-2 : Adapter (en fréquence, intensité et modalité) les manifestations induisant un accroissement important de la fréquentation et 

privilégier les secteurs les moins sensibles pour ces manifestations. 

 

Rl-3 : Respecter les chemins et accès balisés sur le site et de limiter la circulation des engins motorisés. 

 

Fait à …………………………………………, le …………………………………………. 

 

Signature de(s) l’adhérent(s)  
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ANNEXE 1 DE LA CHARTE NATURA 2000 FR2200372 

LISTE DES ESPÈCES INVASIVES OU SUSCEPTIBLES DE PERTURBER LES MILIEUX 

 

LISTE DES ESPÈCES INVASIVES AVÉRÉES EN PICARDIE : 

- Ailanthe (Ailanthus altissima) 

- Ambroise à feuilles d’Armoise (Ambrosia artemisiifolia) 

- Aster à feuilles de saule (Aster salignus) 

- Aster lancéolé (Aster lanceolatus) 

- Azolla fausse-fougère (Azolla filiculoides) 

- Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera) 

- Balsamine du Cap (Impatiens capensis) 

- Bident à feuilles connées (Bidens connata) 

- Bident feuillé (Bidens frondosa) 

- Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) 

- Cerisier tardif (Prunus serotina) 

- Cornouiller blanc (Cornus alba) 

- Cornouiller soyeux (Cornus sericea) 

- Elodée de Nuttal (Elodea nuttallii) 

- Erable negundo (Acer negundo) 

- Euphorbe fausse-baguette (Euphorbia x pseudovirgata) 

- Grand lagarosiphon (Lagarosiphon major) 

- Herbe de la pampa (Cortaderia selloana) 

- Hydrocotyle fausse renoncule (Hydrocotyle ranunculoides) 

- Jussie (Ludwigia grandiflora) 

- Lentille à turions (Lemna turionifera) 

- Lentille d’eau minuscule (Lemna minuta) 

- Lyciet commun (Lycium barbarum) 

- Myriophylle aquatique (Myriophyllum aquaticum) 

- Raisin d’Amérique (Phytolacca americana) 

- Renouée de Bohème (Fallopia x bohemica) 
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- Renouée de Sakhaline (Fallopia sachalinensis) 

- Renouée du Japon (Fallopia japonica) 

- Rhododendron des parcs (Rhododendron ponticum) 

- Rosier rugueux (Rosa rugosa) 

- Séneçon en arbre (Baccharis halimifolia) 

- Solidage du Canada (Solidago canadensis) 

- Solidage glabre (Solidago gigantea) 

- Sorbaire à feuilles de sorbier (Sorbaria sorbifolia) 

- Spartine anglaise (Spartina anglica) 

- Vigne vierge (Parthenocissus inserta) 

 

LISTE DES ESPÈCES INVASIVES POTENTIELLES EN PICARDIE : 

- Arbre à papillon (Buddleja davidii) 

- Aster de Virginie (Aster novi-belgii) 

- Balsamine à petites fleurs (Impatiens parviflora) 

- Corisperme de Pallas (Corispermum pallasii) 

- Cytise faux ébénier (Laburnum anagyroides) 

- Elodée du Canada (Elodea canadensis) 

- Epervière orangée (Hieracium aurantiacum) 

- Faux Pistachier (Staphylea pinnata) 

- Fétuque dressée (Festuca brevipila) 

- Glycérie striée (Glyceria striata) 

- Impatiente de Balfour (Impatiens balfourii) 

- Inule fétide (Dittrichia graveolens) 

- Mahonia faux-houx (Mahonia aquifolium) 

- Oseille à oreillettes (Rumex thyrsiflorus) 

- Paspale à deux épis (Paspalum distichum) 

- Séneçon du Cap (Senecio inaequidens) 

- Spirée blanche (Spiraea alba) 

- Spirée de Douglas (Spiraea douglasii) 
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- Sumac vinaigrier (Rhus typhina) 

- Symphorine (Symphoricarpos albus) 

- Vergerette de Sumatra (Conyza sumatrensis) 

- Vergerette du Canada (Conyza canadensis) 

 

LISTE DES ESPÈCES INVASIVES POTENTIELLES DONT LA PRÉSENCE EST À CONFIRMER EN PICARDIE : 

- Egéria (Egeria densa) 

- Jussie (Ludwigia peploides) 

- Peuplier baumier de l’espèce balsamifera (Populus balsamifera) 

- Vergerette de Bilbao (Conyza bilbaoana) 

 

LISTE DES ESPÈCES ANIMALES INVASIVES OU SUSCEPTIBLES DE PERTURBER LES MILIEUX : 

 

Mollusques : 

- Clam asiatique (Corbicula fluminea) 

- Moule zébrée (Dreissena polymorpha) 

 

Crustacés : 

- Les espèces d’Ecrevisse autres que les trois espèces autochtones suivantes : Ecrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes), Ecrevisse des 

torrents (Austropotamobius torrentium), Ecrevisse à pieds rouges (Astacus astacus). 

Rappel réglementaire : le Crabe chinois (Eriocheir sinensis) est interdit d'introduction (décret n°85-1189 du 8 novembre 1985). 

 

Poissons : 

- Able de Heckel (Leucaspius delineatus) 

- Aspe (Aspius aspius) 

- Black bass à grande bouche (Micropterus salmoides) 

- Black bass à petite bouche (Micropterus dolomieu) 

- Carassin doré (Carassius auratus) 

- Carassin argenté (Carassius gibelio) 

- Carpe commune (Cyprinus carpio) 
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- Grémille (Gymnocephalus cernuus) 

- Omble de Fontaine (Salvelinus fontinalis) 

- Sandre (Stizostedion lucioperca) 

- Silure glane (Silurus glanis) 

- Truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss) 

Rappel réglementaire : les Carpes herbivores (dont la Carpe argentée), le Pseudorasbora, le Poisson-chat et la Perche soleil sont déjà interdites 

d'introduction (décret n°85-1189 du 8 novembre 1985, arrêté du 17 décembre 1985). 

 

Amphibiens : 

Rappel réglementaire (décret n°85-1189 du 8 novembre 1985) : la Grenouille taureau (Rana catesbeiana) et la Grenouille verte rieuse (Rana 

pelophylax ridibunda) sont interdites d'introduction. 

 

Reptiles : 

- Tortue de Floride (Trachemys scripta) 

 

Oiseaux : 

- Bernache du Canada (Branta canadensis) 

- Cygne noir (Cygnus atratus) 

- Erismature rouse (Oxyura jamaicensis) 

- Ouette d’Egypte (Alopochen aegyptiacus) 

 

Mammifères : 

- Chien viverrin (Nyctereutes procyonoides) 

- Vison d’Amérique (Mustela vison) 

- Raton laveur (Procyon lotor) 

- Rat musqué (Ondatra zibethicus) 

- Rat surmulot (Rattus norvegicus) 

- Ragondin (Myocastor coypus) 

- Ecureuil de Corée (Eutamias sibiricus)  
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Annexe 16 : Compte rendu du Comité de Pilotage n°1 du site Natura 2000 FR2200372  
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Annexe 17 : Courrier d’information du document d’objectifs du site Natura 2000 FR2200372  
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Annexe 18 : Questionnaire de l’étude socio-économique du site Natura 2000 FR2200372  
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Annexe 19 : Courrier d'information sur l'état d'avancement du document d’objectifs du site Natura 2000 FR2200372  
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Annexe 20 : Compte rendu du Comité de Pilotage n°2 du site Natura 2000 FR2200372  
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Annexe 21 : Compte rendu du Groupe de travail n°1 « Sylviculture, chasse, tourisme et habitats forestiers/humides d’intérêt 

communautaire » du site Natura 2000 FR2200372  
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Annexe 22 : Compte rendu du Groupe de travail n°1 « Agriculture et habitats agropastoraux/humides d’intérêt communautaire » du 

site Natura 2000 FR2200372  
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Annexe 23 : Agglomaginfos n°29  
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Annexe 24 : Agglomaginfos n°35  
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Annexe 25 : Plaquette d’information : Elaboration du document d’objectifs du site Natura 2000 FR2200372  
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Annexe 26 : Fiche FSD  
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Annexe 27 : Bordereau de relevé phytosociologique  
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